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La Cour des comptes assiste le Parlement  
dans le contrôle de l’action du Gouvernement.  
Elle assiste le Parlement et le Gouvernement  
dans le contrôle de l’exécution des lois de finances 
et de l’application des lois de financement  
de la sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation 
des politiques publiques. Par ses rapports publics, 
elle contribue à l’information des citoyens.
Article 47-2 de la Constitution
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Pierre Moscovici, 
Premier président  
de la Cour des comptes

Premier président de la Cour des comptes depuis 
juin 2020, Pierre Moscovici dresse le bilan d’une année 
2021 marquée par de nombreuses transformations de 
la Cour et des juridictions financières, avec la première 
étape de mise en œuvre du projet stratégique JF2025. 
Au cœur de ces évolutions : une ouverture toujours plus 
grande de l’institution aux citoyennes et aux citoyens.

Quel regard portez-vous 
sur l’année écoulée 
en ce qui concerne 
l’activité de la Cour 
des comptes et des 
juridictions financières ?

L’année 2021 a été marquée 
par des incertitudes réelles sur 
l’évolution de l’épidémie de 
Covid-19 comme sur l’intensité 
de la reprise économique. Pour 
les juridictions financières, ces 
circonstances exceptionnelles 
ont naturellement posé des 
défis en matière de méthodes 
de contrôle et d’évaluation de 
l’action publique. Nous avons 
su les relever. Tout d’abord, 
nous avons tout mis en œuvre 
pour maintenir notre activité, 
poursuivre nos travaux 
avec exigence et ambition, 
en portant une attention 
particulière au bien-être des 
équipes dans cette période 
longue, difficile et souvent 

solitaire. Dans ce contexte 
assez sombre, j’ai été très 
positivement frappé par la 
mobilisation des personnels 
des juridictions financières. En 
2021, nous avons su conduire 
nos travaux de manière 
rénovée, intelligente, en 
réfléchissant à nos méthodes 
et en les adaptant à une 
période d’intensité inédite pour 
l’administration. Cela témoigne 
d’une motivation collective 
très enthousiasmante : les 
personnels des juridictions 
financières sont passionnés par 
ce qu’ils font.

J’ai aussi souhaité profiter de 
ce moment pour accélérer 
la profonde transformation 
de notre institution, initiée 
dès mon arrivée à la Cour. 
Le projet stratégique JF2025 
concerne et mobilise tout le 
monde. C’est par définition un 
projet collectif conçu par et 

PIERRE MOSCOVICI 
La Cour des comptes, 
maison des citoyens



Assemblée générale consacrée à JF2025, 
février 2021
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pour les personnels des juridictions financières. 
En définitive, l’année 2021 a montré que les 
juridictions financières ont à la fois une grande 
capacité de résilience en temps de crise, mais 
aussi une grande capacité de transformation, 
de remise en question de leurs méthodes et de 
leurs pratiques. Sans perdre courage, vingt fois 
sur le métier nous remettons notre ouvrage. 
Je constate avec un plaisir certain un élan très 
positif en faveur du changement au sein de notre 
institution, pour remplir nos missions et être 
en phase avec les attentes des citoyennes et 
citoyens.

Vous affichez l’ambition que la Cour 
s’ouvre davantage aux citoyennes  
et citoyens. Comment y parvient-elle ?

L’ouverture aux citoyens est pour moi la raison 
d’être de notre projet de transformation JF2025. 
Nous savons qu’ils attendent beaucoup de 
la Cour. Nous sommes un tiers de confiance 
pour eux, un point de repère dans un temps 
démocratique qui va souvent très, voire trop 
vite. C’est une importante responsabilité que 
je ne prends pas à la légère. Mon ambition en 
tant que Premier président est de faire des 
juridictions financières la « maison des citoyens ». 
Pour cela, nous avons créé une plateforme 
citoyenne pour recueillir des propositions de 
thèmes de contrôle. Alors que nous pouvons être 
saisis par le Gouvernement et le Parlement, ce 
droit de requête citoyen n’existait pas et c’était 
un manque. Entre mars et mai 2022, période 
d’ouverture de la plateforme, nous avons reçu 
plus de 330 propositions : c’est considérable et 
je ne m’attendais pas à un tel résultat. C’est la 
preuve d’un intérêt citoyen fort. D’autant que les 
propositions reçues sont très pertinentes !

Au moins six de ces propositions – une par 
chambre – seront retenues en cette première 
année et feront l’objet de contrôles à partir de 
l’automne 2022 pour des publications en 2023. 
Je m’y engage personnellement. Ces rapports 
d’initiative citoyenne seront une étape nouvelle 
dans l’histoire de la Cour.

Par ailleurs, pour nous rapprocher de la société 
et lui rendre compte – au sens de notre mission 

définie par l’article 15 de la Constitution –, en 
2021, nous avons décidé de revoir nos méthodes 
pour produire plus vite et être plus réactifs sur 
les sujets qui occupent le débat public. Nous 
avons créé plusieurs formats inédits comme 
l’audit flash. Nous réfléchissons en permanence à 
de nouveaux axes de contrôle en phase avec les 
préoccupations du temps présent, notamment 
sur la qualité du service rendu, la transition 
écologique, la diversité et l’égalité. Nous 
cherchons toujours à renouveler nos méthodes et 
à nous rapprocher des problèmes quotidiens des 
Françaises et des Français.

Malgré ce contexte difficile,  
le nombre de rapports publiés par 
les juridictions financières (JF) s’est 
considérablement accru en 2021. 
Qu’est-ce que cela traduit ?

En effet, nous avons publié 106 rapports en un 
an, contre 69 en moyenne entre 2018 et 2020. 
Cela traduit plusieurs dynamiques importantes. 
Tout d’abord, une vraie mobilisation des équipes 
pour informer les citoyens et répondre à leurs 
interrogations sur la gestion de la crise sanitaire.

Ensuite, cela démontre notre volonté de 
diversifier nos travaux avec la publication de 
13 notes structurelles fin 2021 sur des sujets 
aussi variés que l’école, la justice, la police ou la 
dette. Enfin, dernière nouveauté, dans le cadre du 
projet stratégique JF2025, j’ai souhaité que nous 
allions vers la publication de tous nos rapports 
par souci de transparence démocratique. Ce 
n’était pas le cas jusqu’à présent. L’année 2021 a 
donc amorcé le « 100 % publication » qui est notre 
objectif à terme.

Précisément, où en est aujourd’hui  
la mise en œuvre du projet JF2025 
lancé à votre arrivée à la Cour ?

Tellement a déjà été accompli ! Aujourd’hui, 
après un an de consultation et de conception, 
nous sommes dans une phase intense de mise 
en œuvre. Sur le fond, nous avons énormément 
avancé en 2021 sur le rapprochement entre la 
Cour et les chambres régionales et territoriales 
des comptes (CRTC). Ce sont les deux versants 
d’une même institution notamment au sein 
de nos instances de gouvernance que sont les 
conférences des présidents, le comité du rapport 
public et des programmes, et les chambres du 
conseil. Elles partagent aussi désormais les 
mêmes compétences : une évolution législative 
a ouvert aux CRTC la possibilité de faire des 
évaluations de politiques publiques locales ou 
partagées.

Nous avons aussi beaucoup œuvré pour 
diversifier nos travaux et les rendre plus 
accessibles aux citoyennes et citoyens. Les 
nouveaux formats de publications que j’évoquais 
visent à répondre à leurs attentes et à leurs 
questions. Quant à notre rapport public annuel, 

il traitera désormais un thème dans toutes 
ses dimensions, là encore pour répondre aux 
nombreuses interrogations citoyennes : le dernier 
en date, par exemple, était tourné exclusivement 
sur la gestion de la crise de la Covid-19.

JF2025 OU LA RÉFORME 
DES JURIDICTIONS 
FINANCIÈRES
La réforme JF2025, lancée par  
le Premier président Pierre Moscovici 
dès son arrivée, poursuit trois ambitions 
stratégiques : conforter les métiers  
des juridictions financières, optimiser  
le fonctionnement et la gouvernance  
des juridictions financières et surtout,  
axe prioritaire, se rapprocher des citoyens. 
Reposant sur une démarche collective  
et participative ambitieuse, cette réforme 
d’ampleur, qui permettra de faire de la 
Cour une véritable « maison des citoyens », 
mobilise l’ensemble des personnels.

J’ai souhaité que nous  
allions vers la publication 
de tous nos rapports par 
souci de transparence 
démocratique. Ce n’était 
pas le cas jusqu’à présent.

ENTRETIENENTRETIEN



Auditeurs et auditrices issus de la dernière promotion de l’ÉNA,
arrivés à la Cour en octobre 2021
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Enfin, nous avons travaillé à rendre nos 
recommandations plus opérationnelles et 
pragmatiques. Leur suivi est maintenant 
centralisé dans un rapport annuel spécifique, 
supervisé par le service du rapport public et des 
programmes. Par ailleurs, nous avons renforcé 
les moyens de notre analyse sur la trajectoire 
et la qualité des finances publiques au Haut 
Conseil des finances publiques et au Conseil des 
prélèvements obligatoires, deux institutions 
associées à la Cour. Nous avons contribué à 
élargir leur mandat redéfini par la loi organique 
du 28 décembre 2021 relative à la modernisation 
de la gestion des finances publiques. Nous 
voudrions aller plus loin encore, mais c’est un 
premier pas.

La Cour est engagée dans la réforme 
de son rôle de juridiction. Pourquoi  
ce chantier vous tient-il à cœur ?

Parce que nous avons fait aboutir une réforme 
identifiée comme une nécessité de longue 
date, mais que personne jusqu’ici n’avait 
réussi à conduire : la création d’un régime de 
responsabilité unifié des gestionnaires publics, 
efficace et effectif, mais aussi mieux compris 
par les citoyens. Composante importante du 
projet stratégique JF2025, cette réforme était 
indispensable, tant l’ancien régime était devenu 
obsolète, donc menacé ! C’était aussi la condition 
sine qua non pour que la Cour et les CRTC restent 
des juridictions.

Il fallait remédier aux limites de la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des comptables qui 
n’avait que peu d’impact sur la qualité comptable 
et sur les comportements individuels, comme 
à celles de la Cour de discipline budgétaire et 
financière, peu active et aux délais de traitement 
très longs. Par ailleurs, cette réforme s’inscrit 
pleinement dans notre volonté de nous 
rapprocher des citoyennes et citoyens : cette 
dualité était incompréhensible pour eux, qui ne 
voient évidemment pas l’intérêt d’un système 
différencié de responsabilité… Dorénavant, le 
juge financier ne jugera plus les comptes, mais 
bel et bien les auteurs de fautes financières 
graves, ordonnateurs comme comptables.

La Cour a pleinement participé à cette réforme 
avec le Conseil d’État et le Gouvernement, sur 
la base des orientations arrêtées par le Premier 
ministre. À un rythme soutenu, nos équipes 
ont défendu un meilleur système qui – j’en suis 
certain – portera ses fruits. Je ne peux que les 
féliciter du travail accompli jusqu’à la publication 
de l’ordonnance du 23 mars 2022.

Quels événements retenez-vous 
comme particulièrement marquants, 
illustrant les évolutions de la Cour  
et des JF au cours de l’année écoulée ?

Je pourrais en retenir trois qui ont tous eu une 
résonance particulière en 2021 dans un contexte 
de sortie de crise.

Tout d’abord, la mission confiée à la Cour par le 
Premier ministre et le Président de la République, 
de proposer une stratégie de finances publiques 
d’après-crise. Le rapport publié en juin 2021 
prend aujourd’hui tout son sens, alors que le 
contexte économique a drastiquement changé 
avec la guerre en Ukraine et qu’il devient 
urgent de garantir la soutenabilité de la dette, 
enjeu de souveraineté et de résilience face 
aux prochains chocs économiques. Ce rapport 
donne un exemple probant de notre rôle de 
vigie mais aussi de conseil, d’accompagnement 

du Gouvernement, en proposant des analyses 
équilibrées, à la fois pour maîtriser les dépenses 
mais aussi pour renforcer leur qualité en 
s’engageant à investir lorsque c’est nécessaire.

Ensuite, la publication des 13 notes structurelles 
a été un moment important de 2021. C’était un 
travail nouveau et de très bonne qualité. Elles ont 
le mérite de faire le bilan de la doctrine de la Cour 
sur des thèmes très divers : la jeunesse, l’école, 
la politique industrielle, la santé, le logement, 
la police, le réseau ferroviaire et la justice, par 
exemple. Notre objectif était de brosser une 
large revue des dépenses, avec pragmatisme et 
discernement, pour comprendre quelles sont les 
dépenses d’investissement à engager et quels 
sont les gains d’efficience possibles… et il y en a 
beaucoup !

Le troisième élément qui m’a marqué, c’est 
évidemment notre élection au comité en charge 
de l’audit externe des Nations unies. J’ai à cœur 
d’ouvrir la Cour sur les pratiques internationales 
d’audit et de renforcer les liens entre les 
institutions supérieures de contrôle, pour mieux 
évaluer l’efficacité des politiques partagées et 
être en mesure de comparer effectivement les 
résultats de différents choix publics.

En 2021, le major de la promotion 
de l’ÉNA a choisi d’être affecté à la 
Cour des comptes - ce qui est inédit. 
Comment expliquez-vous cette 
attractivité de la Cour au moment 
où la haute fonction publique évolue 
fortement ?

Tout d’abord, la Cour a toujours été attractive, 
parce que ses métiers sont passionnants 
et ont du sens. Nos missions de contrôle et 
d’évaluation permettent de saisir tout le spectre 
des politiques publiques. C’est par ailleurs une 
excellente formation à la gestion publique pour 
les plus jeunes, car nos contrôles font vraiment 
un tour à 360° des organismes ou des dispositifs 
contrôlés : fonction RH, finances, opérationnel, 
logistique, immobilier, systèmes d’information, 
responsabilité sociale et environnementale, etc.

Ensuite, je pense que le projet de transformation 
à l’horizon 2025 a donné envie à des jeunes de 
talent de venir faire bouger les choses !

Enfin, la réforme de l’encadrement supérieur 
de l’État est une opportunité pour diversifier 
nos recrutements. Nous avons ouvert une 
nouvelle voie de recrutement pour les auditeurs, 
profitant de l’occasion pour élargir nos viviers 
aux administrateurs de l’État, de l’INSEE et 
territoriaux, aux ingénieurs d’État et aux sous-
préfets. Les candidatures sont très nombreuses 
– plus de 50 – et de très haut niveau ! Je pense 
que la diversité des profils et des métiers au sein 
de la Cour attire énormément.

Comment voyez-vous le rôle de la 
Cour dans les mois, voire les années à 
venir, dans une période où les Français 
sont inquiets et ont de moins en 
moins confiance dans leurs grandes 
institutions, voire dans la démocratie ?

Comme le disait l’ancien Procureur général 
Pierre Moinot, la Cour est ancienne, mais elle 
n’est pas vieille. C’est une institution en phase 
avec son temps, en perpétuelle adaptation. 
Nous bénéficions d’ailleurs d’un grand crédit 
de confiance. Nos missions de contrôle et 
d’évaluation de l’action publique sont essentielles 
pour répondre à l’impératif de redevabilité et de 
transparence.

Ce que je souhaite pour la Cour, c’est qu’elle 
renforce ses atouts : son agilité et son 
attractivité, son ouverture et sa capacité à être 
un laboratoire de réflexion et d’innovation en 
mouvement. C’est pour cela que nous renforçons 
aussi nos liens avec le monde universitaire et la 
recherche académique. En définitive, nous nous 
appliquons à nous-mêmes l’exigence déployée 
dans nos missions de contrôle : un recul critique 
et fécond sur notre organisation et notre travail 
pour mieux regarder l’avenir et, pourquoi pas,  
le forger. 

 Retrouver l’intégralité de cet entretien et sa version 
vidéo sur notre site www.ccomptes.fr

ENTRETIENENTRETIEN
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La Cour s’assure de La Cour s’assure de 
la régularité et de la la régularité et de la 
performance de gestion performance de gestion 
d’une entité ou d’une d’une entité ou d’une 
activité : partout où l’argent activité : partout où l’argent 
public est engagé,  public est engagé,  
la Cour veille à l’efficience  la Cour veille à l’efficience  
et à l’efficacité de la gestion. et à l’efficacité de la gestion. 

Elle vérifie que les comptes Elle vérifie que les comptes 
sont conformes aux règles. sont conformes aux règles. 
Elle exerce sa compétence Elle exerce sa compétence 
sur environ un millier de sur environ un millier de 
comptes.comptes.

Elle certifie, selon un corpus Elle certifie, selon un corpus 
de règles, les comptes de de règles, les comptes de 
l’État et du régime général l’État et du régime général 
de la sécurité sociale, ainsi de la sécurité sociale, ainsi 
que ceux du Parlement, que ceux du Parlement, 
garantissant aux citoyens garantissant aux citoyens 
une image fidèle de la une image fidèle de la 
réalité financière de ces réalité financière de ces 
entités.entités.

Elle évalue la mise en œuvre Elle évalue la mise en œuvre 
des politiques publiques : des politiques publiques : 
elle cherche à vérifier si elle cherche à vérifier si 
leurs résultats sont à la leurs résultats sont à la 
hauteur des objectifs fixés hauteur des objectifs fixés 
et si les moyens qui leur et si les moyens qui leur 
sont alloués sont utilisés de sont alloués sont utilisés de 
façon efficiente.façon efficiente.

CONTRÔLERCONTRÔLER

INFORMERINFORMER
la sociétéla société

État, entreprises État, entreprises 
publiques...publiques...

Sécurité sociale,Sécurité sociale,
organismes médico- organismes médico- 

sociaux...sociaux...

Organismes  Organismes  
bénéficiant de donsbénéficiant de dons

JUGERJUGER

CERTIFIERCERTIFIER ÉVALUERÉVALUER

COUR DES COMPTESCOUR DES COMPTES

COUR DES COMPTESCOUR DES COMPTES

CHAMBRES RÉGIONALES ET CHAMBRES RÉGIONALES ET 
TERRITORIALES DES COMPTES TERRITORIALES DES COMPTES 

(finances publiques locales)(finances publiques locales)

COUR DE DISCIPLINE  COUR DE DISCIPLINE  
BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈREBUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE
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travaillent dans les juridictions 
financières en 2021, dont 1 012 
dans les chambres régionales  
et territoriales des comptes  
et 798 à la Cour.

de visiteurs uniques
ont consulté le site internet des juridictions  
financières en 2021.

et ordonnances ont été 
rendus en 2021 dans les 
juridictions financières.

missions 
effectuées  
à l’étranger

rapports 
publiés
par les juridictions financières  
en 2021, dont 1 256 par les CRTC. 
La Cour des comptes a publié 
106 rapports, certains 
rassemblant plusieurs travaux, 
comme le rapport public annuel. 
112 travaux de la Cour réalisés  
en 2021 n’ont pas été publiés.

Le budget des 
juridictions 
financières

1 810

1,38 m

1 6791 362

154

218 
M€

personnes

jugements, 
arrêts

Chaque année, les juridictions financières 
vérifient dans quelle mesure leurs 
précédentes recommandations ont été 
mises en œuvre. Plus des 3/4 de celles 
de 2017 et 2018 ont été totalement ou 
partiellement suivies d’effet.

de recommandations 
mises en œuvre

est principalement consacré 
à la masse salariale (193 M€).  
Un peu plus de la moitié (51 %) 
est dépensé par la Cour, qui 
gère des dépenses communes 
à l’ensemble des juridictions 
financières.

par les personnels  
de la Cour des comptes.

77 %
Au sein des juridictions financières, la Cour Au sein des juridictions financières, la Cour 
des comptes a un rôle fondamental pour des comptes a un rôle fondamental pour 
le fonctionnement de la démocratie. Pour le fonctionnement de la démocratie. Pour 
s’assurer du bon emploi de l’argent public, s’assurer du bon emploi de l’argent public, 
elle remplit quatre grandes missions :elle remplit quatre grandes missions :

LA COUR DES COMPTES
DANS LES JURIDICTIONS FINANCIÈRES
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UNE INSTITUTION
ouverte sur 

la société 

S’assurer du bon emploi de l’argent public,  
en informer les citoyens ; éclairer, avec indépendance et 

impartialité, les décisions de l’exécutif et du législatif :  
la vocation de la Cour des comptes est inscrite  

dans les articles 15 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, et 47-2 de la Constitution.  

Forte de la confiance que lui accordent les Françaises 
et les Français, la Cour se met de plus en plus à leur 

écoute, avec de nouveaux dispositifs de participation.

32 500
Les juridictions financières  

et leurs travaux sont régulièrement  
cités dans la presse écrite,  

audiovisuelle et en ligne.

33 %

44 %

Le taux de mise en œuvre des 
recommandations par les organismes 
contrôlés est resté stable depuis 2018. complet

partiel

Les juridictions 
financières sont 
de plus en plus 
suivies sur les 
réseaux sociaux, 
avec plus de 
162 000 abonnés 
aux comptes 
Twitter, LinkedIn, 
Facebook et 
Instagram de la 
Cour et des CRTC.
En 2021, le nombre 
d’abonnés  
a augmenté  
de 15 %.

29
L’impact de la crise sanitaire a été  
fort sur toute l’action publique  
et ses effets ont logiquement été 
observés sur l’ensemble des contrôles 
réalisés depuis 2020. À la Cour,  
une publication sur cinq y était 
entièrement consacrée, et notamment 
les différents chapitres de son rapport 
public annuel 2021.

travaux  
sur la crise  
sanitaire 71 

Les membres des juridictions 
financières sont régulièrement 
entendus par les commissions, 

les groupes de travail et les 
parlementaires dans le cadre de 

leurs missions. 

auditions  
au Parlement

citations  
par la presse

Plus des 3/4 des 
recommandations 
sont mises en œuvre 
complètement  
ou partiellement.

2
de publications ont été créés 

par la Cour en 2021 pour 
mieux nourrir le débat public : 

les audits flash, réalisés 
en 4 mois au lieu de 13 en 

moyenne pour les contrôles 
classiques, et les notes 

structurelles, qui font le point 
sur de grandes politiques 

publiques en identifiant  
les principaux défis et les 

leviers permettant  
de les relever.

nouveaux 
formats
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c’est le nombre de rapports que 
la Cour a publiés en 2021. Leur 
diversité témoigne de son atta-
chement à informer le grand 
public sur les enjeux d’actualité 
et de son souhait d’éclairer leurs 
préoccupations quotidiennes : 
santé, politique du logement, 
sécurité routière ou encore asso-
ciations de défense des consom-
mateurs. 

Une priorité : informer  
les Françaises et les Français
En 2021, la Cour a publié plu-
sieurs rapports sur la politique 
de santé, en phase avec la place 
croissante que les enjeux sani-
taires occupent dans le débat 
public depuis l’apparition de la 
Covid-19. Afin de donner rapi-
dement des clés d’analyse, elle 

a notamment publié des tra-
vaux sur la gestion de la crise 
sanitaire et sur le financement 
de la recherche publique dans la 
lutte contre la pandémie.
La Cour a également réalisé un 
rapport sur les services hospi-
taliers de soins critiques à la 
demande de la commission des 
affaires sociales du Sénat. Elle 
s’est aussi intéressée à la pré-
vention de la perte d’autono-
mie des personnes âgées, aux 
services de soins à domicile et 
à la prise en charge médicale 
des personnes en Ehpad, éclai-
rant ainsi des enjeux de société 
majeurs.

Une volonté : être compris  
du plus grand nombre
Pour informer plus rapidement 
et intéresser davantage, la Cour 
des comptes a travaillé à rendre 
ses travaux plus accessibles 

au grand public. En 2021, elle 
a fait évoluer certaines de ses 
méthodes de travail pour être 
plus rapide et plus réactive face 
à l’actualité. Un nouveau format, 
l’audit flash, vise par exemple 
à expertiser en quelques mois 
le coût de dispositifs publics 
bien ciblés (voir ci-contre). Glo-
balement, les délais de produc-
tion des rapports tendent à se 
réduire et visent à atteindre 
un objectif de huit mois, ce qui 
serait presque deux fois moins 
qu’en 2021.
La Cour travaille également à 
présenter ses rapports de façon 
plus pédagogique. C’est ainsi 
que, depuis septembre 2020, la 
série de vidéos « Nos rapports en 
180 secondes (ou presque) » est 
diffusée sur les réseaux sociaux, 
proposant aux internautes l’es-
sentiel des observations et des 
recommandations formulées 

DES RAPPORTS 
 AU CŒUR DES

PRÉOCCUPATIONS 
CITOYENNES

Dans leurs travaux, les juridictions financières se montrent de plus  
en plus attentives à répondre aux préoccupations exprimées dans le pays.  
En contrôlant et en évaluant l’action publique, elles rendent effectif l’article 15 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : « La société a le droit de 
demander compte à tout agent public de son administration. »

AUDIT FLASH : EXPERTISER SANS ATTENDRE LE COÛT  
ET L’IMPACT D’UN DISPOSITIF OU D’UNE MESURE
S’inspirant des pratiques du National Audit Office, l’homologue britannique de la Cour,  
la 3e chambre a réalisé en 2021 les premiers audits flash de l’histoire de la Cour. Instruits dans  
des délais très brefs, ces formats courts fournissent aux responsables et aux citoyennes et citoyens 
une analyse rapide de la situation et de la réponse apportée par les pouvoirs publics,  
en réaction à une situation particulière. En l’occurrence, ils ont traité des actions de l’État face  
à la pandémie et des effets de la crise sanitaire dans les secteurs de la recherche et de la culture.  
Le premier audit flash portait spécifiquement sur les recherches médicales sur la Covid-19,  
les deux autres sur l’impact de la crise sur l’économie du spectacle vivant et du cinéma.  
Ces travaux ont particulièrement mis en lumière l’utilité, mais aussi le manque de contrôle et 
d’évaluation des dispositifs de soutien décidés en urgence.

106

Prise en charge médicale des 
personnes âgées dépendantes dans 
les Ehpad, gestion des absences 
des enseignants, lutte contre 
l’habitat indigne ou encore entretien 
des routes départementales et 
nationales. La qualité du service 
rendu aux usagers des services 
publics est bien au cœur de 
plusieurs travaux des juridictions 
financières, conformément aux 
orientations retenues dans notre 
projet stratégique JF2025. S’ils 
traitent de sujets parfois complexes, 
notre ambition est toujours de 
rester accessibles à chacune et 
chacun de nos concitoyennes et 
de nos concitoyens, en veillant à la 
pédagogie du propos, à la clarté de 
la démonstration, et en y insérant 
de nombreuses infographies. Il 
s’agit aussi de proposer au public 
des synthèses de nos rapports, 
permettant d’avoir rapidement 
accès aux principaux constats 
résultant de nos enquêtes, ainsi 
qu’aux recommandations que nous 
adressons aux autorités publiques 
concernées, qui doivent permettre 
d’améliorer effectivement la 

qualité du service rendu et de 
la dépense publique. Tous ces 
rapports s’intègrent dans nos axes 
stratégiques de contrôle, lesquels 
mettent l’accent sur la promotion 
des formats de publications plus 
courts et plus opérationnels 
comme les audits flash. Notre 
stratégie insiste également sur 
le développement des travaux 
d’évaluation, qui permettent 
d’apprécier la pertinence d’une 
politique publique. Cela prend 
forme aussi dans la réalisation 
du rapport public annuel portant 
désormais sur un grand thème 
de l’action publique : les premiers 
enseignements de la crise 
sanitaire en 2022, l’efficience de 
l’organisation territoriale en 2023, 
à l’occasion du 40e anniversaire 
des lois de décentralisation, et 
enfin l’adaptation au changement 
climatique, prévu en 2024.

Carine Camby, 
rapporteure  
générale  
du rapport public  
et des programmes

→ suite p. 16

UNE INSTITUTION OUVERTE
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par la Cour dans ses travaux. 
25  ont été produites et sont 
accessibles, notamment sur la 
chaîne YouTube de la Cour.

Un but : veiller au bon emploi 
de l’argent public 
Le rôle de la Cour est d’appor-
ter des informations claires et 
précises sur la conduite et la 
performance des politiques 
publiques. En ce sens, la Cour 
a publié à l’automne 2021 une 

série de « notes structurelles ». 
Ce format, également nouveau 
permet de synthétiser les grands 
constats et les principales 
recommandations de la Cour 
concernant des défis auxquels la 
France est confrontée, comme 
l’école, le logement, la politique 
énergétique, la culture, la jus-
tice, ou encore les ressources 
humaines au sein de la police.
Pour se placer du point de vue 
des usagères et usagers des 

services publics et en phase 
avec leurs préoccupations quo-
tidiennes, la Cour intègre de plus 
en plus dans ses contrôles les 
enjeux de préservation de l’en-
vironnement, du numérique et 
d’égalité professionnelle. Autant 
d’éléments qui doivent être pris 
en compte, à côté d’indicateurs 
de gestion financière, pour éva-
luer la qualité du service public 
rendu. 

THÉMATISER LE RAPPORT 
PUBLIC ANNUEL
Plus ancienne et plus visible des productions de la 
Cour des comptes, le rapport public annuel porte 
exclusivement, depuis 2022, sur un grand enjeu 
de l’action publique. Il s’agit d’un thème sur lequel 
la Cour souhaite attirer l’attention des pouvoirs 
publics et informer les citoyennes et citoyens. Le 
rapport publié en février 2022 a ainsi présenté 
un premier bilan global des enseignements à 
tirer de la crise sanitaire et de ses conséquences 
budgétaires, financières, économiques et sociales.

 Retrouver le rapport public annuel en ligne

QUE DEVIENNENT LES RECOMMANDATIONS DE LA COUR ?
La Cour est très attentive aux suites données à 
ses rapports. Selon le rapport 2022 de suivi des 
recommandations des juridictions financières, la 
tendance des années précédentes se confirme. 
En 2021, près de 80 % des recommandations ont 
été mises en œuvre par les entités contrôlées : 
un tiers l’ont été totalement et près de la moitié 
ont fait l’objet d’application partielle. 

Des orientations pour optimiser les dépenses 
publiques  
Ces recommandations sont adressées aux 
organismes contrôlés et aux ministres à l’issue 
des centaines de contrôles et d’enquêtes 
réalisées chaque année par les juridictions 
financières. Leur objectif est d’améliorer les 
effets des politiques publiques et de favoriser 
une meilleure utilisation de l’argent public. 

Plus de 2 000 recommandations sont suivies 
chaque année par la Cour et les chambres 
régionales et territoriales des comptes 
(CRTC) pour apprécier la correction des 
dysfonctionnements constatés. La Cour suit 
toutes les recommandations issues des rapports 
publics, quels que soient leur nature et leurs 
destinataires. Les CRTC suivent, quant à elles, 
les recommandations relatives aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, conformément à la loi du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la 
République.

 Pour en savoir plus, retrouver en ligne le rapport 
sur le suivi des recommandations des juridictions 
financières

Rapport public annuel de la Cour des comptes, 
mars 2021

Vidéos présentant les rapports en 180 secondes (ou presque)  
sur la chaîne YouTube de la Cour 

Décryptage

PRÉOCCUPATIONS CITOYENNES UNE INSTITUTION OUVERTE

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-rapport-public-annuel-2022
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-suivi-des-recommandations-des-juridictions-financieres
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-suivi-des-recommandations-des-juridictions-financieres
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-suivi-des-recommandations-des-juridictions-financieres
https://www.youtube.com/channel/UCYSL3vTNPcnTMBOKTi1oPBQ/featured


Atelier dans le cadre du forum Open d’État,
mai 2021
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À l’image de nombreuses 
administrations qui se 
modernisent, la Cour 

des comptes s’ouvre de plus 
en plus largement à la société 
française. Elle est ainsi plus 
que jamais fidèle à ses fonde-
ments : le contrôle de l’usage 
de l’argent public et la bonne 
information des Françaises et 
Français, qui passe aussi par leur 
écoute attentive. Elle les associe 
désormais à certains processus, 
comme la programmation, et 
tend à leur donner de plus en 
plus d’occasions d’expression.

Recueillir la parole
Deux grands rapports se sont 
appuyés en 2021 sur l’avis des 
usagers quant aux politiques 
publiques évaluées. Une pre-
mière démarche en ce sens a 
concerné le rapport sur « La 
politique de prévention en 
santé ». Un panel de 20 per-

sonnes a été invité deux jours 
à la Cour. Formés aux notions 
et enjeux relatifs à la politique 
publique évaluée, les partici-
pants ont ensuite pu échanger 

sur les constats formulés par la 
Cour, exprimer leurs attentes 
et même proposer des amélio-
rations.
« La formation à la citoyenneté » 

DES CITOYENNES 
ET CITOYENS

ÊTRE À  
L’ÉCOUTE

« Des travaux plus diversifiés, plus rapides et plus accessibles, au service des 
citoyens » : c’est le premier des trois axes de la modernisation et de la réforme 
des juridictions financières. En 2021, première année de mise en œuvre de 
ce grand chantier, la Cour a eu à cœur d’engager de nouvelles initiatives, 
concrètes, attentives aux préoccupations des citoyennes et citoyens.

est le second rapport qui a mis 
à l’honneur la parole citoyenne. 
Il s’est appuyé sur  trois ate-
liers réunissant une dizaine de 
personnes bien identifiées. Le 
but : recueillir le point de vue 
de jeunes nés en 2003 ayant 
quitté l’école et provenant d’un 
milieu rural isolé, d’outre-mer, 
ou d’un quartier relevant de la 
politique de la ville. La parole 
citoyenne ainsi recueillie a 
permis de compléter et d’enri-
chir les enseignements tirés du 
sondage quantitatif mené en 
parallèle auprès de 2 406 jeunes 
tout juste majeurs au moment 
de l’enquête.

Ouvrir à l’implication 
citoyenne
Au-delà de cette co-construc-
tion, la Cour a mené une 
réflexion sur les meilleures 
manières d’associer la société en 
général aux différentes étapes 
de ses travaux. Ce fut notam-
ment le cas durant le premier 
forum Open d’État organisé à 
la Cour en partenariat avec la 
Direction interministérielle de 
la transformation publique dans 
le cadre du Partenariat pour un 
gouvernement ouvert. L’événe-
ment a rassemblé des membres 
d’administrations diverses, de 
juridictions, mais aussi et sur-
tout des représentants de la 
société civile. Ce partenariat 
multilatéral dont la France est 
membre défend l’idée que l’ou-
verture de l’action publique à la 
concertation améliore les rela-
tions entre les citoyennes et 
citoyens et leur gouvernement 
en améliorant la transparence 
et la qualité de l’action publique. 
L’État devient alors plus acces-
sible, plus réactif et plus respon-
sable envers la société. À l’issue 
de ce forum, la Cour a, comme 

les autres administrations parte-
naires, inscrit ses engagements 
en faveur de la transparence et 
de l’implication citoyenne dans 
le plan d’action de la France. La 
Cour s’est notamment engagée 
à mettre en œuvre un droit de 

requête citoyen.
Un engagement que la Cour 
met en œuvre dès 2022 avec la 
création de deux outils : la plate-
forme de participation citoyenne 
(voir encadré ci-dessus) et la 
plateforme de signalement. Dif-

Plateforme de participation citoyenne,
lancée en mars 2022

IMAGINER LA PLATEFORME  
DE PARTICIPATION CITOYENNE  
DE LA COUR DES COMPTES
En 2020, un sondage révélait que 84 % des Françaises et 
Français souhaitaient pouvoir soumettre des pétitions à la 
Cour. En 2021, le Premier président a confié à Maud Choquet, 
auditrice, une mission de préfiguration pour associer les 
citoyennes et citoyens à la programmation des travaux de 
la Cour. Dans ses conclusions rendues en décembre 2021, 
elle a proposé une interface collaborative qui ferait le pari 
de l’intelligence collective tout en préservant la liberté de 
programmation de la juridiction. Une plateforme numérique 
de consultation a été lancée en mars 2022 et les premiers 
rapports d’initiative citoyenne seront disponibles dès 2023.

 Pour en savoir plus : https://participationcitoyenne.ccomptes.fr

UNE INSTITUTION OUVERTE

https://participationcitoyenne.ccomptes.fr/
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1. Selon un sondage Harris Interactive pour la Cour des comptes réalisé en septembre 2020.

férentes dans leurs fonctions, 
toutes deux permettent une 
plus forte interaction entre la 
Cour d’une part, les citoyennes 
ou citoyens d’autre part. La pre-
mière, ouverte entre mars et mai 
2022, a permis de les associer 
à la programmation des futurs 
rapports, tandis que la seconde, 
lancée à l’été 2022, offrira à 
toute personne, lorsqu’elle 

est témoin d’une irrégularité 
ou d’une atteinte à la probité 
liée au maniement des deniers 
publics, la possibilité de dépo-
ser un signalement étayé auprès 
de la Cour. Ce signalement sera 
ensuite analysé et orienté par le 
Parquet général de la Cour. 

Entretenir le lien de confiance
Si la Cour avance concrète-
ment en matière d’association 
citoyenne à ses processus d’en-
quête et de décision, c’est parce 
qu’elle entretient avec eux une 
relation de confiance. En 2020, 
90 % des Françaises et Français 
déclaraient connaître la Cour 
des comptes et 72 % disaient lui 
faire confiance1. Comment ce 
lien se nourrit-il ? Notamment 
en répondant à leurs sollicita-
tions, courriers et messages 
électroniques. En 2021, la Cour 
en a reçu plus de 2 300, un 
record depuis leur comptabili-
sation. Autre moyen de nouer 
une relation privilégiée avec 
les citoyens, les Journées euro-
péennes du patrimoine (JEP). En 
2021, elles se sont distinguées 
par la mise en œuvre d’un « dia-
logue citoyen » entre le Premier 
président Pierre Moscovici et les 
visiteurs, retransmis en direct 
sur les réseaux sociaux.
En 2022, la Cour renforce encore 
le dialogue avec les citoyennes 
et citoyens. Ainsi, dans le cadre 
de la présidence française de 
l’Union européenne (PFUE), 
500  personnes issues essen-
tiellement de la société civile 
ont pris part à une journée 
de conférence internationale 
dédiée à l’avenir de l’Europe et 
aux finances publiques euro-
péennes. Cette conférence à 
forte dimension participative 

UNE MAISON OUVERTE  
À TOUTES ET TOUS
Dans le cadre de l’organisation des Journées européennes  
du patrimoine 2021, plusieurs dispositifs ont été mis en place 
pour accueillir tous les publics, y compris les personnes en 
situation de handicap. Des visites guidées avaient notamment 
été organisées en langue des signes française et la brochure 
institutionnelle, destinée à accompagner les visites, traduite  
en braille.

PREMIERS PAS SUR TWITCH
Le 16 septembre 2021, la Cour des comptes a fait son entrée 
sur le réseau social Twitch. Une manière de s’adresser aux 
jeunes de 18 à 34 ans qui représentent la majorité de celles 
et ceux qui y sont actifs. Pendant une heure, le Premier 
président a répondu aux questions d’une communauté 
d’internautes. En direct avec plus de 1 400 internautes, 
Pierre Moscovici et le streamer vulgarisateur de la vie 
publique ont décrypté le fonctionnement de la Cour et des 
chambres régionales et territoriales des comptes, leur rôle et 
leurs missions.

Pierre Moscovici interviewé par Jean Massiet sur sa chaîne Twitch,
le 16 septembre 2021

72 %
des Français 

font confiance 
à la Cour des 

comptes

avait été préparée en amont par 
150 personnes venues à la Cour 
pour se former et échanger sur 
les enjeux européens. 

Visite guidée de la Cour des comptes en langue des signes lors des journées du patrimoine,  
19 septembre 2021

ÊTRE À L’ÉCOUTE UNE INSTITUTION OUVERTE
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150 personnes sont venues une 
journée à la Cour pour échanger sur les 
enjeux européens en amont du Forum 
organisé dans le cadre de la présidence 
française de l’Union européenne. 
Enthousiastes, Pascal Beauverie  
et Emmeline Joly reviennent sur  
cette expérience. Témoignages. 

Pourquoi avoir voulu 
participer ?

Pascal Beauverie. Ayant travaillé 
dans une collectivité, j’ai toujours eu 
un intérêt pour les travaux de la Cour. 
Je me souviens de l’engagement de 
Philippe Séguin à ouvrir la Cour aux 
citoyens, de leur livrer des éléments 
d’analyse pour alimenter le débat 
démocratique.

Emmeline Joly. Une de mes 
enseignantes en droit est membre 
de la Cour et m’a parlé du Forum. 
J’ai trouvé la démarche intéressante. 
J’ai tout de suite souhaité participer, 
pour apporter ma pierre à l’édifice de 
l’avenir de la santé publique au niveau 
européen.

Est-ce important que  
la Cour soit plus accessible  
et ouverte ?

P. B. C’est fondamental pour la 
démocratie. Certes, ses travaux sont 

tous publics, mais on ne peut pas dire 
que ça suffise à être accessible. Tout 
le monde n’a pas accès à ce niveau 
d’information, pourtant ce serait au 
service d’un débat public apaisé. 

E. J. Se sentir impliqué dans les 
démarches de la Cour, c’est très 
important. Nous devons participer 
davantage à la vie publique. On se 
nourrit en faisant dialoguer des 
idées différentes. À la Cour, on a pu 
expérimenter un travail collectif et les 
échanges auxquels j’ai assisté ont tous 
été enrichissants.

Et si la Cour vous propose  
de réitérer l’expérience ?

E. J. Je reviendrai ! Je pense que 
cela a servi à quelque chose. La 
preuve en est : le récent rapport 
du Conseil économique, social et 
environnemental sur l’Europe en santé 
fait référence à notre groupe de travail 
sur le sujet.

P. B. Oui ! L’exercice était si intéressant 
que je veux bien le refaire. Cela dit, 
je laisse volontiers ma place à la 
Cour si une autre institution propose 
l’expérimentation pour que je 
poursuive mon « parcours citoyen » ! 

TÉMOIGNAGES 
« Se sentir impliqué,  
c’est très important »
En février 2022, la Cour des comptes a accueilli un atelier préparatoire  
à un Forum de la société civile. Comme un premier acte de l’orientation stratégique  
du projet JF2025 portant sur le renforcement du lien entre la Cour et les citoyens.

Entrée des participantes et participants à l’atelier citoyen préparatoire,  
février 2022

UNE INSTITUTION OUVERTE
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Juridiction indépendante et 
placée à équidistance du 
Gouvernement et du Par-

lement, la Cour a notamment 
pour mission d’assister les pou-
voirs publics dans le contrôle de 
l’application des lois financières 
(budget de l’État et lois de finan-
cement de la sécurité sociale). 
Elle assiste également le Parle-
ment dans le contrôle de l’action 
du Gouvernement1.

Informer le Gouvernement  
et éclairer le débat public
Le 15 juin 2021, la Cour a publié 
un rapport sur la stratégie de 
finances publiques d’après-
crise. Dans ce travail demandé 
par l’exécutif2, remis par le Pre-
mier président au Président 

1. Sur la base de l’article 47-2 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
2. Sur la base de l’article L. 132-7 du code des juridictions financières,  
le Gouvernement peut saisir la Cour et lui demander la réalisation d’enquêtes 
relatives aux finances publiques, qu’il s’agisse de l’État ou de la sécurité sociale, 
et à la gestion et à la performance de tout organisme bénéficiant de concours 
publics. 

de la République et au Pre-
mier ministre, elle formule des 
recommandations de nature à 
favoriser la soutenabilité des 
finances publiques et l’efficience 
des politiques publiques, tout en 
renforçant la croissance poten-
tielle. 
Dans le prolongement de ce 
rapport au Gouvernement, la 
Cour a souhaité, fin 2021, ren-
forcer sa contribution au débat 
public. Elle a donc publié, entre 
novembre et décembre, 13 notes 
sur « les enjeux structurels 
pour la France », présentant les 
principaux défis auxquels sont 
confrontés les décideurs et déci-
deuses publics et les leviers dont 
ils disposent pour les relever. 
Bilans synthétiques et enrichis 

ÉCLAIRER
LE GOUVERNEMENT 

ET LE PARLEMENT
Un rapport inédit demandé par le Gouvernement, 
16 commandés par l’Assemblée nationale et le Sénat, 
71 auditions parlementaires, 246 travaux transmis en 
2021. Si la Cour fixe elle-même en toute indépendance ses 
contrôles et ses thèmes d’enquête, elle exerce aussi une 
mission d’assistance au Gouvernement et au Parlement sur 
la mise en œuvre et les résultats des politiques publiques.

Pierre Moscovici remet  
le rapport public annuel  
de la Cour des comptes 
au Président de la République, 
palais de l’Élysée, février 2022

UNE INSTITUTION OUVERTE
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de publications ou de travaux 
récents, ces notes ont concerné  
la transition agroécologique, les 
universités, la gestion du service 
public de la justice, le système 
de retraite, les choix de produc-
tion électrique, le réseau ferro-
viaire, la gestion des ressources 
humaines au sein de la police, la 
politique du logement, l’école, 
l’insertion professionnelle des 
jeunes, la politique industrielle, 
l’accès aux soins et le déficit de 
l’Assurance maladie, et enfin 
les missions du ministère de la 
Culture.

Participer à la bonne 
information des parlementaires
Un certain nombre de rap-
ports ont vocation à éclairer 
le Parlement sur la situation 
des finances publiques. Il s’agit 
notamment du rapport annuel 
sur l’exécution du budget de 
l’État, du rapport sur la situation 
et les perspectives des finances 
publiques et de la certification 
des comptes de l’État et de la 
sécurité sociale.

Par ailleurs, le rapport public 
annuel, remis par le Premier 
président au Président de la 
République, qui traite désormais 
d’un grand thème de l’action 
publique, est présenté à cha-
cune des assemblées en séance 
publique. 
En 2021, la Cour a en outre trans-
mis au Parlement 16 rapports 
réalisés à sa demande sur des 
sujets aussi divers que la cou-
verture mobile 4G du territoire, 
les soins critiques ou encore le 
plan de transformation numé-
rique de la justice. En effet, les 
commissions parlementaires des 
finances et des affaires sociales 
peuvent demander à la Cour 
de réaliser des enquêtes rela-
tives à la gestion des services 
ou organismes soumis à son 
contrôle ou à celui des chambres 
régionales et territoriales des 
comptes. Le président de l’As-
semblée nationale, quant à lui, 
peut demander des évaluations 
de politiques publiques au nom 
du comité d’évaluation et de 
contrôle (CEC).

Répondre aux demandes 
d’auditions 
La mission d’assistance du Par-
lement prend aussi la forme 
d’auditions du Premier pré-
sident, de présidentes et prési-
dents de chambres ou de tout 
autre membre de la Cour, à la 
demande des commissions par-
lementaires ou des parlemen-
taires eux-mêmes. En 2021, la 
Cour a participé à 71 auditions 
à l’Assemblée nationale ou au 
Sénat. Portant aussi bien sur 
les enquêtes réalisées à leur 
demande que sur des rapports 
dont les juridictions financières 
avaient pris l’initiative, ces audi-
tions ont eu lieu dans le cadre 
de l’examen de projets et pro-
positions de loi comme dans 
celui de missions de contrôle. 
Christian Charpy, président de la 
1re chambre, a par exemple été 
auditionné le 28 octobre par la 
commission d’enquête de l’As-
semblée nationale sur le rapport 
consacré la mise en œuvre du 
programme d’investissements 
d’avenir.

RETRAITES : RÉSORBER LES DÉFICITS ET RENFORCER 
L’ÉQUITÉ
Dans une note structurelle publiée fin 2021, la Cour s’est penchée sur le système de retraite. Selon 
elle, l’équilibre financier du système de retraite par répartition est « fragilisé par le vieillissement 
de la population ». La résorption des déficits passe par « une maîtrise des dépenses de retraite », 
qui s’inscrit dans le contexte plus large de maîtrise des dépenses sociales et de retour durable de la 
sécurité sociale à l’équilibre financier. Pour y parvenir, les paramètres sont nombreux, mais, selon 
la Cour, « la maîtrise des dépenses de retraite passe par un recul des âges de départ à la retraite ou 
une baisse du niveau relatif des pensions ». Conclusion de cette note : les mesures devront prendre 
en compte les considérations d’équité entre générations et au sein de chacune d’entre elles ainsi 
que la pénibilité des emplois, tout en visant à simplifier les règles et à les harmoniser entre régimes.

 Retrouver cette note en ligne

Depuis 2018, le « Printemps de 
l’évaluation », organisé par l’As-
semblée nationale en amont de 
l’examen annuel du projet de loi 
de règlement, est un moment 
privilégié pour la Cour d’exer-
cer sa mission d’assistance au 
Parlement. En 2021, il a donné 

lieu à 15 auditions sur des notes 
d’exécution budgétaire publiées 
conjointement au rapport sur le 
budget de l’État. 

 Retrouver les notes structurelles 
dans les publications sur notre site 
internet 

16
rapports
publiés à la demande du Parlement 
dans le cadre de la mission 
d’assistance de la Cour

CRISE SANITAIRE ET CONTINUITÉ DE SERVICE : 
LE CAS DE LA JUSTICE
Les services publics ont subi une désorganisation exceptionnelle du fait de la 
crise sanitaire. À la demande de la commission des finances de l’Assemblée 
nationale, la Cour a enquêté sur la continuité de l’activité des juridictions 
judiciaires durant la crise. 
Principaux constats : les tribunaux judiciaires et le ministère de la Justice 
étaient mal préparés, les plans de gestion de crise inachevés et la 
numérisation insuffisante. L’interruption du fonctionnement des juridictions 
s’est répercutée sur la qualité de la justice, allongeant les délais de 
traitement des affaires. Si la crise a révélé des faiblesses anciennes, comme 
l’insuffisance des outils numériques et la faible polyvalence des agents, le 
ministère de la Justice peut en tirer des enseignements utiles pour accélérer 
sa transformation. C’est dans cette perspective que la Cour formule huit 
recommandations dans son rapport.

 Pour en savoir plus, consulter le rapport en ligne

Décryptage

UNE INSTITUTION OUVERTEÉCLAIRER

https://www.ccomptes.fr/system/files/2021-10/20211021-NS-les-retraites.pdf
https://www.ccomptes.fr/fr/publications?f%5B0%5D=daterange%3A2021&f%5B1%5D=institution%3A98&f%5B2%5D=publications_type_de_document%3A14828
https://www.ccomptes.fr/fr/publications?f%5B0%5D=daterange%3A2021&f%5B1%5D=institution%3A98&f%5B2%5D=publications_type_de_document%3A14828
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-plan-de-continuite-dactivite-des-juridictions-judiciaires-pendant-la-crise
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Contrôler, juger, certifier, évaluer la gestion publique : 
ce sont les quatre missions de la Cour des comptes. 

Elles évoluent et s’ajustent pour répondre aux 
nouveaux besoins de la société.  

En 2021, la mission d’évaluation a été renforcée  
et la mission de jugement a été reconfigurée  

par la création d’une nouvelle chambre qui sera 
bientôt dédiée au contentieux.

DES MISSIONS
renouvelées 

310

164

ont été réalisés en 2021. 
Parmi ceux-ci, 198 ont été 
publiés. Les 112 restants 
ont donné lieu à des 
lettres des présidences de 
chambre aux organismes 
contrôlés.

ont été rendus par la Cour  
des comptes en 2021.

contrôles 
de la Cour

arrêts et 
ordonnances

5 

29 4 

974
ont été réalisés en 2021,  

pour les comptes de l’État, du régime 
général de la sécurité sociale,  

du conseil de la protection sociale  
des travailleurs indépendants,  

de l’Assemblée nationale et du Sénat.

en activité à l’automne 2021. Ces 
formations conjointes Cour-CRTC 
mènent des enquêtes sur des politiques 
publiques mises en œuvre à la fois par 
l’État et les collectivités territoriales. 
Leur nombre est croissant depuis 2017.

par le Parquet général  
en 2021.

de la Cour, car dotés  
d’une ou un comptable public.

rapports de 
certification

formations  
interjuridictions transmissions 

aux autorités 
judiciaires

organismes 
soumis  
au contrôle 
juridictionnel

L’indépendance vis-à-vis 
des pouvoirs exécutif et 
législatif est un des principes 
fondateurs des juridictions 
financières. Elle se vérifie 
tant dans leurs choix de 
programmation que dans 
l’adoption de leurs rapports
et leur publication. 

La contradiction est un 
principe général en matière de 
justice. Son respect se traduit 
par l’envoi d’une version 
provisoire du rapport.
Les organismes contrôlés font 
part de leurs observations qui 
sont prises en compte dans la 
version définitive.

La collégialité est une 
valeur importante pour 
les juridictions financières. 
Les rapports sont toujours 
examinés collégialement. 
Aucun rapport n’est l’œuvre 
d’une seule personne, ce 
qui garantit l’objectivité et 
l’impartialité des travaux.

Les valeurs des juridictions financières
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Mi s s i o n  l a  p l u s 
connue, le contrôle 
est aussi celle qui 

suscite le plus d’attentes. Pour 
s’adapter aux enjeux actuels 
(modernisation, productivité, 
performance), la Cour et les 
CRTC améliorent le ciblage des 
contrôles, se fixent de nouvelles 
priorités, modernisent leurs 
méthodes et tiennent compte 
des conditions dans lesquelles 
la sphère publique s’adapte à ces 
nouveaux défis dans un contexte 
de contrainte financière. Au-delà 
de leur éventuelle dimension de 
sanction, ils intègrent un volet 
d’accompagnement au chan-
gement, en fournissant un dia-
gnostic éclairé sur la nécessité 
pour l’administration d’engager 
des changements structurels et 
en formulant des recomman-
dations. 

Des contrôles plus ciblés  
et de nouvelles priorités
En 2021,  par exemple,  la 
3e chambre de la Cour, présidée 
par Louis Gautier, a contrôlé 

l’établissement universitaire 
Campus Condorcet (Paris-Au-
bervilliers), en difficulté depuis 
sa mise en service. Elle a choisi 
cet établissement public parmi 
d’autres grâce à une matrice 
d’analyse des risques, des indi-
cateurs et des ratios financiers. 
La Cour définit en effet libre-
ment son programme annuel 

de contrôle selon ses priorités 
et les risques identifiés. De 
façon générale, le programme 
triennal 2022-2024, adopté 
en 2021, fixe aux juridictions 
financières des priorités d’in-
vestigation en phase avec les 
attentes de la société, comme la 
prise en compte du développe-
ment durable par les politiques 

CONTRÔLER,
UNE FORTE ATTENTE 

 CITOYENNE
La gestion est-elle conforme aux règles de droit ? Les résultats 
atteignent-ils les objectifs fixés et sont-ils proportionnés aux ressources 
mobilisées ? Le contrôle des comptes et de la gestion des organismes 
vise tout particulièrement à répondre à ces questions. Il constitue une 
mission historique des juridictions financières. publiques. Cette dernière est 

désormais intégrée à presque 
tous les contrôles d’organismes 
publics. La 3e chambre y prête, 
notamment, une attention toute 
particulière dans le cadre du 
contrôle des établissements de 
l’enseignement supérieur et de 
la recherche.

Des méthodes de contrôle 
modernisées
La Cour procède toujours à 
des investigations « sur pièces 

et sur place ». « Sur place », les 
rapporteurs rencontrent les res-
ponsables des services et orga-
nismes contrôlés, ils constatent 
des situations. C’est ainsi que, 
autre exemple, la Cour a relevé, 
dans son rapport publié en juil-
let 2021, l’état dégradé d’une 
partie du patrimoine de l’Institut 
de France. « Sur pièces », cela 
signifie qu’ils travaillent sur les 
documents qui leur sont remis 
(contrats, factures, comptes 
rendus de réunions…). Ils véri-

fient ainsi que les procédures 
internes sont régulières et 
effectivement mises en œuvre, 
analysent le budget, le fonc-
tionnement de l’établissement 
et son programme d’investis-
sement. Tenant compte de la 
dématérialisation des docu-
ments, la Cour modernise aussi 
sans cesse ses méthodes : en 
2021, elle a, par exemple, croisé 
des données dites « sciento-
métriques » et de gestion pour 
analyser les logiques d’octroi 
des compléments de rémuné-
ration versés par l’association 
pour la recherche contractuelle 
des écoles des Mines (Armines) 
aux enseignants-chercheurs 
de l’École des mines de Paris. 
Au total, pour les rapporteurs, 
l’objectif est de regarder si l’or-
ganisme contrôlé remplit avec 
efficacité et au meilleur coût les 
missions qui lui sont confiées.

Objectif :  
100 % des rapports publiés
La Cour décide en toute 
indépendance des suites 

30 ANS DE CONTRÔLE  
DU BON EMPLOI DES DONS
Depuis la loi du 7 août 1991, la Cour des comptes contrôle 
l’emploi des dons versés aux associations caritatives et aux 
fondations faisant appel à la générosité publique. Cette 
mission est principalement exercée par la 5e chambre, présidée 
par Catherine Démier. En novembre 2021, pour les 30 ans de 
cette loi, un colloque anniversaire organisé à la Cour a réuni 
associations, fondations, parlementaires, administrations 
et représentants des donateurs : l’occasion de réaffirmer 
la volonté de renforcer la transparence dans l’emploi des 
dons, dans le but de garantir la confiance des donateurs. 
Pour sa part, la Cour publiera tous les deux ans, à partir de 
2023, un rapport sur la générosité publique afin de renforcer 
l’information citoyenne.

PRÉVENIR LA PERTE D’AUTONOMIE
En novembre 2021, la Cour a publié un rapport sur la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées. L’objectif : montrer les avantages que la société tout entière peut attendre d’une 
politique plus tournée vers la prévention que vers le soin.

Menés au niveau national et international, les travaux d’instruction, réalisés par la 6e chambre, 
présidée par Denis Morin, ont été validés à chaque étape par un comité d’experts. Pour chiffrer 
les gains attendus d’une meilleure prévention, la Cour a adopté une approche originale. Elle a en 
effet calculé qu’un gain d’un an d’espérance de vie supplémentaire sans incapacité représenterait 
une économie de près de 1,5 milliard d’euros. Elle s’est, par ailleurs, associée au CHU de Toulouse 
pour estimer le surcoût, sur 12 mois, des soins dispensés aux personnes âgées après une chute : 
900 millions d’euros.

 Retrouver le rapport en ligne

« Garantir le bon emploi des dons des citoyens », 
colloque organisé par la Cour des comptes, 
25 novembre 2021

DES MISSIONS RENOUVELÉES

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-prevention-de-la-perte-dautonomie-des-personnes-agees


Jean-Yves Bertucci, 
président de la 7e chambre
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JUGER,
UNE MISSION HISTORIQUE 

EN PLEINE TRANSFORMATION
Après le contrôle, le jugement est une autre mission fondamentale de la Cour. 
Organisée historiquement entre jugement des comptes et jugement des 
gestionnaires publics, cette mission se restructure pour répondre aux attentes 
citoyennes et juger plus efficacement les affaires impliquant les gestionnaires 
publics. Le nouveau cadre de cette mission de jugement se met en place en 
2022 pour s’appliquer à partir du 1er janvier 2023.

La réforme du régime 
de responsabilité 
des gestionnaires 

publics, qui a fait l’objet de 
l’ordonnance du 23 mars 2022, 
s’inscrit notamment dans la 
continuité du Grand Débat 
national et répond à une 
demande ancienne de la Cour. 
À cette occasion, les Françaises 
et Français avaient clairement 
exprimé leur attente : 
davantage de transparence, de 
régularité et de probité dans 
la gestion publique. L’enjeu est 
donc de renforcer la confiance 
du public dans la justice 
financière. 
De longue date, la Cour des 
comptes et les chambres 
régionales et territoriales des 
comptes (CRTC) d’un côté, la 
Cour de discipline budgétaire 
et financière (CBDF) de l’autre, 
sanctionnent les gestionnaires 
publics qui ont manqué à 
leurs obligations. La Cour des 
comptes et les CRTC jugent 
les comptes : elles contrôlent 

les recettes et les dépenses 
en exigeant au besoin des 
versements de la part des 
comptables publics si des 
anomalies sont constatées. 
La CDBF quant à elle juge en 
particulier les ordonnateurs de 
la dépense publique et peut les 
condamner à une amende s’ils 
ont commis des infractions. 
Cette distinction historique a 
atteint aujourd’hui ses limites 
et justifie la réforme en cours, 
sous l’impulsion du Premier 
président. La création d’une 
septième chambre à la Cour 
des comptes en septembre 
2021 en est la première 
concrétisation majeure. À 
compter du 1er janvier 2023, 
elle deviendra la chambre 
du contentieux, composée 
à parité de magistrates et 
magistrats de la Cour et des 
CRTC. Jean-Yves Bertucci, 
président de cette nouvelle 
chambre, revient sur cette 
réforme ambitieuse.

données aux contrôles, 
notamment de leur 
publication. Ses observations 
sont communiquées 
systématiquement aux 
responsables des organismes 
contrôlés et à leurs autorités 
de tutelle, et éventuellement 

par le Premier président aux 
ministres concernés par des 
courriers, appelés référés. 
Pour répondre à l’exigence 
de transparence et accroître 
l’impact des contrôles, la 
Cour choisit de plus en plus 
de publier ses observations. 

Ainsi, en 2021, elle a publié 
106 rapports, soit une hausse 
de 53 % par rapport au nombre 
moyen de publications par an 
depuis 2018. Le projet JF2025 
vise à atteindre « 100 % de 
rapports publiés ». 

En quoi consiste votre métier de 
vérificatrice à la chambre régionale 
des comptes Grand Est ?
Ma principale mission est de seconder les 
magistrats dans leurs travaux, en m’assurant 
notamment de la fiabilité des informations 
fournies par les organismes contrôlés. Je procède 
à des analyses de données financières, juridiques 
et de ressources humaines. Dans ma CRC, je 
peux être également amenée à proposer des 
recommandations et des rappels au droit si 
je constate des entorses aux règles de bonne 
gestion. Mais il ne s’agit en aucun cas de se 
prononcer sur l’opportunité des orientations ou 
des choix des décideuses et décideurs publics.

Selon vous, quelles sont les 
principales qualités pour exercer  
ce métier ?
L’écoute, l’adaptation et le pragmatisme. En effet, 
la variété des contrôles menés, l’importance 
des informations traitées et la diversité de mes 
interlocuteurs requièrent ces qualités. Cela 
me permet de sélectionner les informations 
essentielles à mettre en valeur et de répondre à 
l’enjeu important des juridictions financières, qui 
est d’informer les citoyennes et citoyens.

Quels sont, pour vous, les nouveaux 
défis auxquels la profession fait face ?

Face à la montée des enjeux liés à la protection 
des données et aux risques de cyberattaques, il 
est important de disposer d’une solide culture 
numérique. C’est la raison pour laquelle j’ai suivi 
en 2021, avec d’autres collègues, la formation 
diplômante « Contrôle des organisations 
publiques à l’ère numérique » proposée par la 
Cour des comptes en partenariat avec l’université 
Paris-Dauphine.

« Nous avons un devoir  
de transparence »

En accompagnant les magistrates et 
magistrats dans leurs investigations, les 
vérificatrices et vérificateurs jouent un rôle 
essentiel à l’exercice du contrôle par les 
juridictions financières. Samira Ait-Zalladne, 
vérificatrice à la chambre régionale des 
comptes Grand Est, nous explique comment 
elle appréhende son travail pour contribuer 
à diffuser une information fiable, chiffrée et 
étayée sur l’usage de l’argent public.

Samira Ait-Zalladne,  
vérificatrice à la chambre  

régionale des comptes Grand Est

CONTRÔLER
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En quoi consiste la mission de juger 
et comment s’est-elle organisée 
historiquement ?
Juger les comptes des organismes publics, et 
avec eux les comptables publics, est la mission 
historique de la Cour. Apparue avant toutes 
les autres, elle occupe aujourd’hui encore une 
place importante dans les activités de la Cour. 
Elle consiste à vérifier que les comptables ont 
correctement encaissé les recettes publiques 
et que les dépenses qu’ils ont effectuées sont 
régulières et ont été soumises à un certain 
nombre de contrôles. 
Après la Seconde Guerre mondiale, a été 
créée une juridiction distincte de la Cour des 
comptes, la CDBF. Son objet est de pouvoir 
juger également les ordonnateurs, c’est-à-dire 
celles et ceux qui peuvent être conduits par 
leur fonction à ordonner des dépenses ou des 
recettes, et plus généralement les agents publics 
de l’État, des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements, les membres des cabinets 
ministériels… Jusqu’à aujourd’hui, la justice 
financière reposait donc sur ce système articulé 
autour de deux juridictions distinctes et sur la 
séparation, qui subsiste, entre les comptables 
publics, d’une part, et les ordonnateurs, d’autre 
part.

Pourquoi fallait-il réformer  
ce système ?

Depuis plusieurs années, il avait montré ses 
limites. Les juridictions financières jugeaient 
chaque année des centaines d’affaires : 
entre 2017 et 2020, 480 affaires ont été jugées 
par an en moyenne. Lorsqu’une irrégularité était 
constatée, elles condamnaient les comptables 
publics au versement de sommes dont le 
montant était extrêmement élevé. Et pour 
cause, ces versements devaient permettre le 
remboursement des sommes irrégulièrement 
versées ou encaissées. Cette sévérité n’était 
cependant que de façade, car dans l’immense 
majorité des cas, les comptables publics 
échappaient largement aux sanctions grâce à 
des remises gracieuses quasi systématiques, 
accordées par le ministère des Finances. 
Le fonctionnement de la CDBF n’était guère 
plus satisfaisant. Pour qu’elle puisse rendre un 

jugement, il fallait réunir le Premier président 
de la Cour des comptes ou le président de la 
section des Finances du Conseil d’État, plusieurs 
conseillers maîtres et conseillers d’État. Cette 
juridiction ne pouvait donc par essence intervenir 
que pour des affaires exceptionnelles. De plus, 
elle n’avait pas de moyens propres et recourait à 
ceux de la Cour des comptes, du Conseil d’État, 
des tribunaux administratifs et des chambres 
régionales des comptes. La majorité de ses 
membres n’exerçaient cette activité qu’à temps 
partiel, ce qui ne permettait pas d’assurer un 
traitement rapide des dossiers. Le volume 
d’affaires jugées par la CDBF était en moyenne de 
quatre à dix par an sur tout le territoire national. 
Dernier problème : les ministres et les élus 
n’étaient – et ne sont toujours pas – justiciables 
de la CDBF. Les ministres de manière absolue, 
et les élus ne pouvant être jugés que pour des 
infractions très précises, comme pour avoir 
sommé un comptable public de procéder à une 
dépense irrégulière (voir encadré page suivante).

En quoi consiste la réforme  
de la mission de juger ?

La principale mesure de la réforme en cours 
consiste à mettre fin à ce système des juridictions 
séparées au profit d’un système unifié dans 
lequel ordonnateurs et comptables relèveront 
de la même juridiction tout en restant investis 
de missions bien distinctes. L’intérêt d’avoir une 
seule juridiction sera de pouvoir entendre dans 
une même affaire celle ou celui qui a pris la 
décision et celle ou celui qui a pu faillir dans ses 
contrôles, pour finalement prononcer un seul 
jugement. 
C’est la 7e chambre de la Cour des comptes créée 

le 1er septembre 2021 qui est appelée à remplacer 
l’actuelle CDBF, à partir du 1er janvier 2023. Il lui 
reviendra d’exercer cette mission de juger les 
infractions commises par les comptables publics, les 
ordonnateurs, et plus largement les gestionnaires. 
Jusqu’en 2021, chacune des six chambres de la 
Cour disposait de sa propre section contentieuse. 
Désormais, l’intégralité de l’activité contentieuse 
est gérée par cette 7e chambre. C’est sa principale 
mission et une partie des magistrats qui y siègent 
y sont entièrement dédiés. Les affaires sont donc 
jugées par des personnes ayant acquis une pratique, 

La 7e chambre exercera 
la mission de juger les 
infractions commises par 
les comptables publics, 
les ordonnateurs, et plus 
largement les gestionnaires.

SEPTEMBRE 2021 : UN ÉLU SANCTIONNÉ
On dit, parfois sans nuance, que les élus locaux ne peuvent pas passer en Cour de discipline 
budgétaire et financière. S’il est exact que les élus ne sont, en principe, pas justiciables de la Cour, 
cette exception liée à la fonction est censée être compensée par leur responsabilité devant les 
électeurs. Cette forme d’impunité n’est toutefois pas absolue et des exceptions existent : c’est 
notamment le cas lorsque les élus engagent leur responsabilité propre en réquisitionnant le 
comptable public dans le but de procurer à autrui un avantage injustifié – pécuniaire ou en nature 
– en méconnaissance de leurs obligations et entraînant un préjudice pour leur collectivité. La 
décision rendue par la Cour le 30 septembre 2021 par la CDBF en est l’illustration : elle a condamné 
le maire de Saint-Denis de la Réunion à une amende de 4 000 euros pour avoir obligé le comptable 
public à payer à des agents de la commune l’équivalent d’un treizième mois de salaire, versement 
qui n’avait alors pas été autorisé par la collectivité.

 Retrouver l’arrêt en ligne.

480
affaires jugées
par an en moyenne 
par les juridictions 
financières

AVANT APRÈS

comptablescomptables ordonnateursordonnateurs
et comptableset comptables

ordonnateurs et comptablesordonnateurs et comptables

CDBFCDBF

Conseil d’ÉtatConseil d’État Conseil d’ÉtatConseil d’État

CASSATIONCASSATION CASSATIONCASSATIONCASSATIONCASSATIONCASSATIONCASSATION

APPELAPPEL APPELAPPEL

CourCour

CourCour
77ee Chambre Chambre

Chambre du contentieuxChambre du contentieux
magistrats Cour et CRTCmagistrats Cour et CRTC

Cour d’appel financièreCour d’appel financière
Présidée par le Premier président, 4 membres du Conseil Présidée par le Premier président, 4 membres du Conseil 
d’État, d’État, 4 membres de la Cour, 2 personnalités qualifiées4 membres de la Cour, 2 personnalités qualifiées

CRTCCRTC

→ suite p. 36
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36

C
O

U
R

 D
ES

 C
O

M
PT

ES

Première audience publique  
de la 7e chambre,  

en Grand’chambre,  
automne 2021

L’intérêt d’avoir une seule 
juridiction financière 
contentieuse est de pouvoir 
entendre dans une même 
affaire celle ou celui qui a 
pris la décision et celle ou 
celui qui a pu faillir dans ses 
contrôles, pour finalement 
prononcer un seul jugement.

une connaissance de la jurisprudence. On peut ainsi 
s’attendre à une plus grande homogénéité et à une 
plus grande rapidité des décisions prises.

Les élus seront-ils justiciables de cette 
nouvelle chambre ?

Non. C’est d’ailleurs le seul point sur lequel la 
réforme n’apporte aucune avancée. Cela s’explique 
en partie par une récente décision du Conseil 
constitutionnel : ce dernier a estimé que les élus, 
à la différence des fonctionnaires, mettaient déjà 
en jeu leur responsabilité à l’occasion des élections 
et qu’il n’y avait donc pas lieu de créer un nouveau 
régime de responsabilité. Leur responsabilité peut 
également être engagée devant le juge pénal. Sur 
ce point, il n’y a pas d’avancée, mais il n’y a pas non 
plus de recul. Néanmoins, certaines infractions 
pouvant impliquer des élus pourront désormais plus 
facilement être poursuivies : la gestion de fait par 
exemple, qui consiste à manier des deniers publics 
sans avoir la qualité de comptable. 

DES MISSIONS RENOUVELÉESJUGER



Retombées médiatiques du rapport de certification  
des comptes du régime général de la sécurité sociale

39

R
A

PP
O

R
T 

D
’A

C
TI

V
IT

É

38

C
O

U
R

 D
ES

 C
O

M
PT

ES

“

nelles ou des nouveaux services 
comme le contact tracing, mis en 
place pour limiter la propaga-
tion de la Covid-19. La gestion 
de ces priorités opérationnelles 
a entraîné une dégradation de la 
fiabilité des comptes : le contrôle 
interne qui permet de s’assurer 
que les prestations payées sont 
effectivement dues a été allégé 
temporairement. Aussi la Cour 
a-t-elle constaté, à l’issue du tra-
vail réalisé par la 6e chambre, 
présidée par Denis Morin, qu’elle 
était dans l’impossibilité de cer-
tifier les comptes de l’activité 
de recouvrement et a émis 

22 réserves sur les comptes des 
branches de prestations, contre 
16 en 2019. 
En outre, la comptabilisation des 
mesures exceptionnelles a fait 
apparaître des désaccords sur 
les méthodes de comptabilisa-
tion retenues et des incertitudes 
sur les montants enregistrés. 
Une prestation de retraite sur 
six attribuée en 2020 à d’anciens 
salariés était ainsi affectée d’une 
erreur financière contre une sur 
neuf en 2016. En 2020, la Cour a 
exercé une nouvelle mission de 
certification sur les comptes du 
conseil de la protection sociale 

des travailleurs indépendants. 
Mais elle a été dans l’impossi-
bilité de les certifier en raison 
d’insuffisances d’éléments pro-
bants et d’anomalies significa-
tives affectant les cotisations.
La 4e chambre de la Cour, présidée 
par Gilles Andréani, examine aussi 
à leur demande, depuis 2013, les 
comptes de l’Assemblée nationale 
et du Sénat. 

4
réserves 
substantielles 
émises par la Cour
sur le compte général 
de l’État de l’exercice 2020

ET LES COLLECTIVITÉS ?
Depuis 2015, la certification des comptes 
est expérimentée par un nombre restreint 
de collectivités territoriales sous la 
supervision de la Cour des comptes. Cette 
dernière tirera les conclusions de cette 
expérimentation dans un rapport en 2023.

La spécificité de la certification par 
rapport aux autres missions de la Cour 
est que les comptes de l’État sont 
certifiés en droits constatés. Cette 
comptabilité donne aux lecteurs des 
états financiers une vision très complète 
des finances de l’État1. On y trouve dans 
un même document des informations 
qui n’étaient pas disponibles avant 2006 : 
tous les actifs de l’État sont listés, son 
patrimoine immobilier comme les routes 
qu’il détient, par exemple. Au passif, 
on peut trouver toute l’information sur 
les dettes de l’État, les provisions pour 
risques qui incluent notamment les 
contentieux en cours. Ses engagements 
hors bilan, notamment en matière 
de retraite des fonctionnaires, y sont 
également détaillés.
 
Sébastien Larédo, expert  
en certification, au sein  
de la 1re chambre

1. Contrairement à l’État, la 
sécurité sociale n’a pas de 
comptabilité budgétaire.  
Elle tient ses comptes 
uniquement en comptabilité 
générale.

Depuis les lois orga-
niques relatives aux 
lois de finances de 

2002 et aux lois de financement 
de la sécurité sociale de 2005, 
la Cour certifie les comptes de 
l’État et ceux du régime général 
de la sécurité sociale. Cette mis-
sion a notamment conduit l’État 
et la sécurité sociale à améliorer 
la qualité comptable. Cepen-
dant, les comptes de l’État et de 
la sécurité sociale comprennent 
encore des anomalies significa-
tives, relevées chaque année par 
la Cour. 

Une garantie de sincérité  
des comptes publics
La certification consiste à formu-
ler une opinion sur la conformité 
des comptes annuels audités 
aux principes de régularité, de 
sincérité et de fidélité posés à 
l’article 47-2 de la Constitution 
ainsi qu’aux normes comptables 
applicables. Elle permet aux par-
lementaires, aux citoyennes et 

citoyens, et aux observateurs 
et observatrices des finances 
publiques d’utiliser avec un 
niveau de confiance suffisant 
l’information financière mise à 
leur disposition. La France est 
d’ailleurs le seul État de la zone 
euro à disposer de comptes cer-
tifiés par un organisme indépen-
dant.

Un encouragement  
au changement
La certification a, par ailleurs, 
des effets favorables sur la ges-
tion publique par son incitation 
forte et continue à l’améliora-
tion des procédures comptables 
et de gestion, à la modernisation 
des systèmes d’information et 
au renforcement des contrôles 
internes.
S’agissant de l’État, depuis les 
premiers rapports de certifica-
tion, des progrès importants ont 
été réalisés dans la tenue des 
comptes et la justification des 
opérations. Néanmoins, l’acte 

de certification des comptes de 
l’État en 2021 émet une opinion 
avec réserve en raison d’ano-
malies persistantes sur certains 
éléments du compte général de 
l’État.

Une opinion « avec réserve » 
pour les comptes 2020 de la 
sécurité sociale
C’est aussi le cas pour les 
comptes 2020 de la sécurité 
sociale, dont la certification 
a été publiée en mai 2021. En 
effet, en première ligne face à la 
crise, les organismes de sécurité 
sociale ont assuré la continuité 
des prestations et déployé des 
mesures financières exception-

CERTIFIER
POUR RENFORCER 

LA CONFIANCE

Cela fait 15 ans que la Cour des comptes a pour mission de certifier  
les comptes de l’État et ceux du régime général de la sécurité sociale. 
Pourquoi ? Pour garantir qu’ils sont « réguliers, sincères et  
donnent une image fidèle ».

DES MISSIONS RENOUVELÉES
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Colloque au Conseil d’État sur l’évaluation des politiques publiques,
1er décembre 2021

De v e n i r  u n  a c t e u r 
majeur de l’évalua-
tion des politiques 

p u b l i q u e s ,  é co n o m i q u e s , 
sociales et environnementales 
en France : c’est une des orien-
tations stratégiques du projet de 
transformation JF2025 élaboré 
en 2021. L’objectif fixé par le Pre-
mier président est d’y consacrer 
20 % des ressources d’ici 2025 
pour que l’évaluation de poli-
tique publique devienne la deu-
xième mission des juridictions 
financières.

Apprécier les résultats  
des politiques publiques
Depuis 2008, la mission d’éva-
luation est confiée à la Cour 
aux termes de la Constitution 
dans le cadre de son rôle d’as-
sistance au Parlement et au 
Gouvernement. Elle est éten-
due aux chambres régionales et 
territoriales des comptes depuis 
février 2022 (voir encadré page 
suivante). En 2021, six chambres 
de la Cour ont conduit 14 éva-
luations ou examens de la fai-

sabilité d’une évaluation. Quatre 
ont été menées en partenariat 
avec les chambres régionales et 
territoriales des comptes.
Trois évaluations ont, quant à 
elles, été publiées en 2021 sur 
les thèmes suivants : la sécurité 
routière, la lutte contre la pro-
lifération des algues vertes en 

Bretagne et, à la demande de 
l’Assemblée nationale, la pré-
vention en santé. Comme dans 
ses autres travaux, si la Cour est 
souveraine dans ses observa-
tions et recommandations, elle 
associe et consulte les princi-
pales parties prenantes.  Dans 
ses travaux d’évaluation, elle 

ÉVALUER,
UNE MISSION 

QUI S’AMPLIFIE
Évaluer une politique publique, c’est établir si ses résultats sont conformes 
aux objectifs attendus et aux moyens mis en œuvre. Alors que l’évaluation est 
une exigence démocratique, les juridictions financières se mobilisent pour en 
devenir un acteur incontournable. Une mission qui va prendre de l’ampleur 
d’ici 2025 selon le souhait du Premier président. réunit ainsi systématiquement 

un comité d’accompagnement. 
Elle étaye également ses conclu-
sions avec des comparaisons 
internationales.

Des évaluations pour fonder 
les décisions
L’enjeu est de produire une 
évaluation objectivée, dont les 
conclusions sont utiles au débat 
démocratique. La Cour formule 
une appréciation sur l’impact 

MISE EN ŒUVRE DE LA COMPÉTENCE D’ÉVALUATION  
DES POLITIQUES PUBLIQUES PAR LES CHAMBRES 
RÉGIONALES DES COMPTES
La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale dite loi 3DS, confie aux 
chambres régionales des comptes (CRC) une compétence nouvelle en matière d’évaluation des 
politiques publiques. Désormais, les présidentes et présidents de conseil régional, départemental 
ou de métropole pourront saisir les chambres pour une évaluation à l’instar de ce que fait le 
Parlement vis-à-vis de la Cour. Cette évolution majeure dans les missions des CRC contribue 
à étendre le champ et la portée de leurs rapports. Elle va également les amener à renouveler en 
profondeur leurs méthodes de travail.

UN COLLOQUE DE HAUT NIVEAU  
SUR L’ÉVALUATION
Le 1er décembre 2021, la Cour des comptes et le Conseil 
d’État ont dédié un colloque à l’évaluation des politiques 
publiques territoriales et partagées. L’occasion pour 
Gérard Terrien, président de la mission permanente 
d’inspection des chambres régionales et territoriales 
des comptes, et Carine Camby, rapporteure générale, de 
présenter des exemples d’évaluations sur l’attractivité des 
quartiers prioritaires ou encore le revenu de solidarité 
active (voir page 47), pour notamment mettre en exergue les 
spécificités de telles enquêtes et échanger sur les conditions 
nécessaires à leur pleine réussite.

socio-économique d’une poli-
tique à l’aune des objectifs 
fixés par les pouvoirs publics. 
La publication du rapport final 
permet à toute citoyenne, tout 
citoyen de se forger une opi-
nion sur les actions menées. Les 
décideuses et décideurs publics 
peuvent, quant à eux, s’ap-
puyer sur des éléments précis 
et concrets, pour poursuivre 
ou faire évoluer une politique. 
Comme dans tous ses rapports, 

la Cour accompagne ses obser-
vations de recommandations.

Bien choisir ses partenaires 
techniques
L’exercice de l ’évaluation 
requiert un haut niveau d’ex-
pertise : il repose sur des capa-
cités internes renforcées et des 
partenariats avec les parties 
prenantes reconnues du sec-
teur. La Cour s’appuie sur des 
accords avec les organismes de 
recherche publique comme avec 
des laboratoires spécialisés dans 
l’évaluation. En octobre 2021, 
elle a organisé une conférence 
avec la Société française d’éva-
luation et en décembre un col-
loque conjoint avec le Conseil 
d’État sur l’évaluation des poli-
tiques publiques territoriales et 
partagées. 

 Retrouver les trois  
évaluations publiées en 2021

DES MISSIONS RENOUVELÉES

https://www.ccomptes.fr/fr/recherche?f%5B0%5D=date%3A2021&f%5B1%5D=institution%3A98&f%5B2%5D=type_de_document%3ARapports&items_per_page=10&search=%22%C3%A9valuation%20des%20politiques%20publiques%22&sort_by=search_api_relevance
https://www.ccomptes.fr/fr/recherche?f%5B0%5D=date%3A2021&f%5B1%5D=institution%3A98&f%5B2%5D=type_de_document%3ARapports&items_per_page=10&search=%22%C3%A9valuation%20des%20politiques%20publiques%22&sort_by=search_api_relevance
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ALGUES VERTES, 
OÙ EN EST LA LUTTE CONTRE 
LA PROLIFÉRATION ?
Depuis plus de 50 ans, la Bretagne est confrontée 
à l’échouage d’algues vertes sur ses côtes. En 
cause ? La forte concentration en nitrate dans les 
cours d’eau, principalement d’origine agricole. 
Depuis 2010, l’État, les collectivités territoriales 
et l’agence de l’eau luttent contre la prolifération 
des algues vertes dans huit baies bretonnes. Cette 
politique publique a été évaluée conjointement 
par la 2e chambre de la Cour et la chambre 
régionale des comptes de Bretagne, présidées 
respectivement par Annie Podeur et Sophie 
Bergogne. Les résultats de cette évaluation ont été 
présentés en juillet 2021, dans les Côtes-d’Armor, 
aux acteurs locaux et à la presse.

Expertes et experts publics, scientifiques, 
profession agricole et association Eau et rivières 
de Bretagne : toutes les parties prenantes ont été 
associées par la Cour et un sondage a été mené 
auprès de 2 700 exploitations agricoles, en sus 
d’entretiens approfondis conduits dans les huit 
baies concernées permettant de nourrir huit 
cahiers territoriaux. L’évaluation a conclu que 
dix ans après le lancement des plans d’action et 
en l’absence d’objectifs clairs, il est difficile de 
mesurer leur impact spécifique sur le phénomène 
des algues vertes. Elle a donc finalement formulé 
11 recommandations pour que la lutte contre 
la prolifération des algues soit poursuivie plus 
efficacement. 

 Lire le dossier dédié à cette évaluation  
dans le rapport d’activité de la chambre régionale  
des comptes de Bretagne et consulter le rapport en 
ligne

La prolifération 
des algues vertes,  
baie de Douarnenez

DES MISSIONS RENOUVELÉESÉVALUER

https://www.ccomptes.fr/fr/system/files?file=2022-04/CRCB-RA-2021-pages%20en%20continu-web_1.pdf
https://www.ccomptes.fr/fr/system/files?file=2022-04/CRCB-RA-2021-pages%20en%20continu-web_1.pdf
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-publique-de-lutte-contre-la-proliferation-des-algues-vertes-en-bretagne
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-politique-publique-de-lutte-contre-la-proliferation-des-algues-vertes-en-bretagne
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DES MÉTHODES  
 DE TRAVAIL
modernisées

Depuis plus de 200 ans, la Cour des comptes  
s’assure du bon emploi des fonds publics.  
Pour remplir au mieux sa mission, elle fait 

évoluer ses méthodes de travail et les adapte aux 
transformations des administrations et services 
publics, notamment à la numérisation. En 2021, 
les liens entre les juridictions financières se sont 

resserrés, la Cour a poursuivi son ouverture à 
l’international et continué d’innover pour améliorer 

ses outils et le management de ses équipes.

673

1 404

sur l’ensemble  
des juridictions financières 

au 31 décembre 2021.  
Si le recours au travail à 

distance a permis de gérer la 
crise sanitaire, la demande 

croissante de télétravail 
pérenne s’est aussi vue 

confortée.

dans le cadre de la formation 
professionnelle continue,  

en particulier en formation  
à distance.

En 2021, sur 1 810 personnes, 1 215 exercent des métiers du 
contrôle (rapporteures et rapporteurs, expertes et experts, 
vérificatrices et vérificateurs...), 273 de l’appui au contrôle (greffe, 
statistiques, documentation...), 322 sont personnels de soutien 
(ressources humaines, communication, affaires financières...).

Sur les 218 millions d’euros de budget total sur 2021,  
les dépenses de fonctionnement se sont élevées  

à 25,7 millions, le reste étant consacré aux dépenses  
de personnel. Le budget total se répartit à parité entre 

la Cour et les CRTC, la Cour assurant certaines dépenses 
communes à l’ensemble des juridictions financières, 
notamment en matière de systèmes d’information.

5
La Cour des comptes est engagée dans 
l’audit d’organisations internationales : 
Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe, Organisation 
mondiale du commerce, Cour pénale 
internationale, Programme alimentaire 
mondial, Conseil de l’Europe. Elle sera 
chargée de celui de l’Organisation des 
Nations unies à partir  
du 1er juillet 2022.

mandats  
d’audit externe

arrêtés  
de télétravail

personnes  
formées

dans le cadre de mandats 
d’audit externe effectués par 
la Cour des comptes.

missions 
effectuées  
à l’étranger

42

18 %
15 %

67 %
effectifs

12 %
88 %

budget



Comité du rapport public et des programmes, qui associe désormais Cour et 
CRTC, septembre 2021
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La Cour des comptes et 
le réseau des chambres 
régionales et territo-

riales des comptes (CRTC) for-
ment un même ensemble : celui 
des juridictions financières. Le 
renforcement de leurs liens est 
en droite ligne avec l’essor des 
CRTC depuis leur création en 
1982. Retour sur les formations 
interjuridictions (FIJ) et la pro-
grammation coordonnée des 
travaux, deux traductions du 
fonctionnement plus intégré des 
juridictions financières.

Des formations conjointes 
pour mener l’enquête
La mise en œuvre des poli-
tiques publiques est de plus 
en plus étroitement partagée 
entre l’État et les collectivités 
territoriales. Comme par effet 
miroir et signe d’une coordi-
nation des travaux de plus en 

plus poussée entre la Cour et 
les CRTC, les enquêtes théma-
tiques conjointes connaissent un 
essor continu. Cette dynamique 

s’est encore accélérée en 2021, 
avec une trentaine d’enquêtes 
nationales en cours. Le résultat 
en sera visible dès 2022, puisque 

COUR ET CHAMBRES 
RÉGIONALES 

DES COMPTES
DEUX FACES 

D’UNE MÊME PIÈCE
Des juridictions financières plus intégrées et plus agiles, c’est ce que vise le projet 
JF2025. Leurs compétences doivent être harmonisées, leur programmation 
coordonnée, leur gouvernance partagée et simplifiée. Le rapprochement  
entre les juridictions financières a fortement progressé en 2021.

ces enquêtes devraient donner 
lieu à deux fois plus de publica-
tions cette année qu’il y a trois 
ans. 
Ces enquêtes sont menées dans 
le cadre de FIJ dont le format 
dépend du sujet traité. Por-
tant sur des thèmes très larges 
comme les finances publiques 
locales ou la fonction publique, 
certaines FIJ sont permanentes 
et réunissent presque toutes les 
chambres de la Cour et toutes 
les CRTC. D’autres traitent de 
politiques publiques spécifiques 
comme la prise en charge médi-
co-sociale, la territorialisation 
des politiques du logement ou 
le chauffage urbain. Elles ras-
semblent une ou deux chambres 
de la Cour et une ou plusieurs 
CRTC. Certaines de ces enquêtes 
communes portent sur des éva-
luations de politiques publiques 
comme celle relative au RSA 
(voir encadré ci-dessus) ou la 
lutte contre la prolifération des 
algues vertes (voir page 43). Pour 
ces dernières, à l’exception des 
FIJ, les CRTC n’étaient pas com-
pétentes avant la promulgation, 
en février 2022, de la loi différen-
ciation, décentralisation, décon-

centration et simplification, dite 
loi 3DS.

La programmation commune 
des juridictions financières, 
une première
Commune à l’ensemble des 
juridictions financières et signe 
de l’harmonisation en cours, la 
construction de la programma-
tion triennale des travaux 2022-
2024 s’inscrit dans la stratégie 
JF2025. Un séminaire réunissant 
les présidents de chambre de 
la Cour et des CRTC a engagé 
un travail de réflexion collectif 
dès décembre 2020. Cet exercice 
a permis de définir les quatre 
objectifs stratégiques qui gui-
deront les travaux des juridic-
tions financières pour trois ans 
– hors contentieux, travaux de 
certification ou réalisés pour 
le Parlement. Ils chercheront à 
améliorer l’efficience, l’efficacité 
et la soutenabilité des politiques 
publiques, à évaluer la qualité de 
l’action publique, à maîtriser les 
risques d’atteinte à la régularité 
et la probité, et enfin à s’assurer 
de la maîtrise des risques par les 
structures publiques. Ces objec-
tifs ont été débattus collecti-

vement au premier semestre 
2021 entre les personnels des 
juridictions financières, des 
représentantes et représentants 
du monde de la recherche ainsi 
que des décideuses et décideurs 
publics.
Organisation territoriale de l’ac-
tion et des politiques publiques, 
modernisation et simplification 
de la gestion des politiques et 
des finances publiques, ques-
tions d’inégalités et de progrès 
social, enjeux d’anticipation, de 
résilience et de capacité à inno-
ver, qualité du service rendu aux 
usagers et prise en compte du 
développement durable : ces six 
thématiques guideront les tra-
vaux des juridictions financières 
ces trois prochaines années. 

ÉVALUER LA POLITIQUE SOCIALE  
SUR TOUT LE TERRITOIRE
Le revenu de solidarité active (RSA) n’atteint pas ses principaux objectifs. C’est la conclusion  
de l’évaluation publiée en janvier 2022 après deux ans de travaux conjoints entre la Cour  
et dix chambres régionales. 
Le RSA permet à 16 % de ses bénéficiaires de ne pas basculer dans la grande pauvreté.  
Mais il manque 30 % de son public cible, en raison du non-recours à ce droit, laissant subsister  
des situations de grande précarité. L’objectif de retour à l’emploi n’est par ailleurs pas atteint  
pour près des deux tiers des bénéficiaires. Enfin, l’accompagnement des allocataires est défaillant : 
40 % des bénéficiaires du RSA ne se voient pas proposer un contrat d’accompagnement.

 Consulter le rapport en ligne

Les enquêtes 
thématiques 
conjointes entre  
la Cour et les CRTC 
connaissent un essor 
continu.

DES MÉTHODES MODERNISÉES

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-revenu-de-solidarite-active-rsa
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2021 
 dans les CRTC

DEUX JOURS À GARDER EN MÉMOIRE

La triple séquence qui s’est déroulée les 14 et 
15 octobre à Marseille, en présence de Pierre 
Moscovici, a marqué la vie de la chambre 
régionale des comptes Provence-Alpes-
Côte d’Azur en 2021. Un premier séminaire 
a consacré la révision du projet de chambre, 
adopté en février 2019 et enrichi des 
orientations stratégiques du projet JF2025. 
Le 15 octobre, après plus d’un an 
d’interruption en raison de la crise sanitaire, 
une audience solennelle s’est tenue : un 
moment de retrouvailles avec l’ensemble des 
partenaires de la juridiction et des grands 
élus de la région. Ce même jour, l’hommage 
rendu à Philippe Séguin, Premier président 
de la Cour des comptes de 2004 à 2010, a 
conclu ces journées et fut sans nul doute 
l’événement le plus émouvant : en présence 

de sa famille et de ses proches, la salle 
d’audience de la juridiction a été nommée en 
son honneur. Des élèves de la CRC des jeunes 
ont lu des extraits de Philippe Séguin et la 
Provence, ouvrage édité pour l’occasion. La 
présence de l’infanterie de marine de Fréjus 
a rehaussé la solennité de cet hommage. 
Un moment de partage et de convivialité 
dans les jardins de la chambre éclairés par la 
lumière de Marseille a conclu cette deuxième 
journée.

Nacer Meddah, président 
de la chambre régionale des 
comptes de Provence-Alpes-
Côte d’Azur

OBJECTIF : NOUS 
OUVRIR AUX PUBLICS
Qui n’a jamais entendu cette phrase 
souvent répétée dans les CRC : « Un 
bon rapport est un rapport déposé » ? 
En réalité, un bon rapport est celui 
qui atteint sa cible : le public. Quel 
meilleur atout pour notre magistrature 
d’influence ? En prenant la présidence 
de la chambre en juin 2021, c’est ce que 
j’avais en tête : nos travaux ne manquent 
pas de qualité mais méritent d’être 
davantage connus. 
2021 a été pour la chambre l’année de 
la communication, pour une présence 
affirmée dans le paysage régional. 
Échanges avec le conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 
des étudiants, conférences de presse, 
rencontres avec des cadres des directions 
départementales des finances publiques, 
entretiens avec élus et représentants de 
l’État, reportage France 3 le 8 mars… 
Autant d’opportunités d’ouvrir la 
chambre sur l’extérieur. Tout cela 
sur fond de renouvellement de nos 
méthodes en lien étroit avec la Cour, 
et de cohésion retrouvée après la crise 
sanitaire. 
Ces évolutions n’en sont qu’à leurs 
débuts. Je veux retenir la leçon du poète 
Thomas Stearns Eliot : « Seuls ceux 
qui prendront le risque d’aller trop loin 
découvriront jusqu’où on peut aller. » 

Valérie Renet,  
présidente de la 
chambre régionale  
des comptes de 
Bourgogne-Franche-
Comté

METTRE EN ÉVIDENCE 
LE SENS DE LA MISSION 
COMMUNE
En Polynésie française, 2021 a été 
marquée par une coopération renforcée 
de la chambre territoriale avec la Cour 
des comptes. En effet, un binôme de la 
juridiction a travaillé sur la gestion de 
la zone économique exclusive – sujet 
majeur pour le territoire s’il en est – et un 
magistrat s’est intéressé aux conditions 
d’acquisition d’aéronefs par la compagnie 
aérienne locale, en lien avec des équipes 
de la 5e chambre. Cette implication 
forte et nouvelle au sein des formations 
interjuridictions a mis en évidence la 
fluidité et l’intérêt d’un travail en commun. 
La convergence accrue des outils et des 
méthodes, l’enrichissement mutuel qui 
en ressort, ainsi que la participation à 
des délibérés communs, ont amplifié le 
sentiment d’appartenance à une même 
institution d’une part, et répondu aux 
actuelles logiques administratives de 
décisions et financements croisés d’autre 
part. La réalisation de travaux communs 
incarnés dans les réalités locales constitue 
désormais une évidence pour nos 
juridictions.

Jean-Luc Le Mercier,  
président de la chambre 
territoriale des comptes  
de la Polynésie française

Audience solennelle du 15 octobre 2021,
CRC PACA

“
“

“
DES MÉTHODES MODERNISÉESCOUR ET CRTC
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AVEC L’EUROPE
ET LE MONDE

UNE INSTITUTION
EN LIEN

Coopération avec des institutions homologues, contribution aux travaux 
de normalisation internationale ou encore mandats d’audit externe 
d’organisations internationales. L’action internationale de la Cour prend 
différentes formes. En 2021, elle est notamment marquée par l’obtention  
du mandat de commissaire aux comptes des Nations unies.

Par ses engagements au 
niveau international, 
la Cour contribue au 

rayonnement international et à 
l’influence de la France et de ses 
valeurs démocratiques.

Une institution de référence 
La Cour des comptes est réguliè-
rement sélectionnée par le biais 
de processus exigeants pour 
assumer le mandat d’auditeur 
externe de multiples organisa-
tions internationales. On peut 
citer à ce titre la Cour pénale 
internationale, le Programme 
alimentaire mondial, l’Organi-
sation mondiale du commerce, 
l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe, le 
Conseil de l’Europe, et désor-
mais les Nations unies (voir 
encadré page suivante).
Dans ce cadre de coopération, 
en 2021, les équipes des juridic-
tions financières ont effectué 

42 missions d’une durée d’une 
à trois semaines pour réali-
ser des audits financiers et de 
gestion dont les résultats sont 
ensuite présentés aux institu-
tions concernées. Elles ont 
mobilisé 64 membres de la Cour 
et des chambres régionales et 
territoriales des comptes et 38 
rapports ou lettres d’observa-
tions ont été adressés aux orga-
nisations auditées, assortis de 
recommandations sur la présen-
tation de leurs comptes ou la 
gestion de leurs opérations.

Partager des expériences, 
diffuser des connaissances
En matière de coopération bi et 
multilatérale, la Cour contribue 
au renforcement des capacités 
d’institutions supérieures de 
contrôle (ISC) plus récentes par 
le biais de jumelages ou d’ac-
tions renforcées de coopération, 
le plus souvent sous l’égide de 

l’Union européenne, avec l’Al-
gérie, le Kenya, Madagascar, le 
Maroc, le Sénégal ou la Tuni-
sie. Particulièrement sollicitée 
par ses pairs dans le domaine 
des comparaisons internatio-
nales portant sur les contrôles 
conduits et les méthodes affé-
rentes, elle est également signa-
taire de nombreux accords de 
coopération, par exemple avec 
le Brésil, le Chili, la Chine ou le 
Niger.
En plus de l’appui qu’elle fournit 
dans le cadre de partenariats 
bilatéraux, la Cour s’implique 
dans l’activité de nombreuses 
instances internationales. 
Parmi ces dernières, l’Associa-
tion des institutions supérieures 
de contrôle ayant en commun 
l’usage du français (Aisccuf), le 
comité de contact des ISC de 
l’Union européenne, l’Organi-
sation internationale des insti-
tutions supérieures de contrôle 

des finances publiques (Intosai) 
et son pendant régional euro-
péen (Eurosai).
Au sein de ces instances, la 
Cour travaille sur les enjeux 
de professionnalisation et de 
normalisation des pratiques et 
méthodes. Elle promeut éga-
lement son modèle juridiction-
nel de contrôle des finances 
publiques, indépendant des 
pouvoirs exécutif et législatif. 

UN MANDAT ONUSIEN  
HAUTEMENT STRATÉGIQUE
Lors de la 76e session de l’Assemblée générale des Nations unies,  
le 16 novembre 2021, le Premier président de la Cour a été élu 
membre du comité des commissaires aux comptes des Nations 
unies. Aux côtés de ses homologues chilienne et chinoise, la Cour 
devient ainsi coresponsable de l’audit financier, de la gestion et  
de la performance de 24 organismes, agences, fonds et programmes 
de l’ONU, dont le budget s’élève à plus de 37 milliards de dollars.

À partir du 1er juillet 2022, la Cour contribuera à ce que les Nations 
unies puissent remplir leurs missions le plus efficacement possible 
en vérifiant le bon emploi des fonds publics, pour une efficacité, une 
efficience et une transparence accrues des institutions onusiennes. 
Elle cherche aussi plus largement à participer au renforcement de la 
qualité du multilatéralisme, dans les limites de son mandat. 
Sous la direction de François Kruger, directeur de l’audit externe 
des Nations unies, ce travail sera assuré par des personnels 
volontaires des juridictions financières et par des personnels 
recrutés spécifiquement pour cette mission. Des auditeurs d’autres 
administrations ou d’autres institutions supérieures de contrôle 
européennes contribueront aussi à ces audits.

LE TRAVAIL À L’INTERNATIONAL,  
UNE SOURCE D’APPRENTISSAGE EXIGEANTE
En arrivant à la chambre régionale des 
comptes Auvergne-Rhône-Alpes il y a quatre 
ans, j’étais loin d’imaginer que je partirais 
un jour en mission au Pakistan. Un appel à 
candidatures de la direction des relations 
internationales de la Cour, de l’audit externe 
et de la francophonie (DRIAEF) en 2019 m’a 
pourtant offert cette opportunité. Après 
une remise à niveau en anglais, j’ai intégré 
l’équipe d’audit externe du Programme 
alimentaire mondial. 
J’ai d’abord participé au contrôle du bureau 
du Soudan, conduit depuis Paris en raison 
de la crise sanitaire. En 2021, le retour à une 
situation plus normale nous a permis de nous 
déplacer pour un contrôle au Pakistan durant 
deux semaines. Si l’essentiel de la mission 
s’est déroulé dans les bureaux d’Islamabad, 

entre travail sur pièces et entretiens, nous 
nous sommes également rendus au port de 
Karachi, notamment pour des vérifications 
de stocks dans les entrepôts. Ce travail 
à l’international, en anglais et avec des 
méthodes différentes, aura été une source 
d’apprentissage exigeante et stimulante.  
Ce fut aussi l’occasion de rencontrer  
de nouveaux collègues, de travailler  
et de réfléchir ensemble sur les attendus  
de notre mission, mais aussi sur notre métier 
de magistrat des comptes.

Gaël Chichereau,  
premier conseiller, CRC 
Auvergne-Rhône-Alpes

“

DES MÉTHODES MODERNISÉES
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DEMAIN, L’EUROPE
Sous l’impulsion du Premier président, la 
Cour a organisé une conférence sur l’avenir 
de l’Europe les 14 et 15 mars 2022 dans le 
cadre de la présidence française de l’Union 
européenne. Le premier jour, 30 institutions 
supérieures de contrôle européennes ont été 
accueillies à la Cour et ont débattu pour tirer 
les leçons de la crise sanitaire.

Ouverte au grand public et à la société civile, 
la seconde journée, organisée au campus 
Jussieu de Sorbonne Université, a été suivie 
par plus de 900 personnes et 300 ont pris 
part à des ateliers citoyens (voir page 23). 
L’événement a réuni notamment le prix 
Nobel d’économie, Joseph Stiglitz, la 
commissaire européenne à la cohésion et 
aux réformes, Elisa Ferreira, la présidente 
du Comité économique et social européen, 
Christa Schweng, et l’écrivain Erik Orsenna.

 Pour en savoir plus et visionner les vidéos, 
consulter la page d’actualités sur notre site 
internet

Conférence  
sur l’avenir de l’Europe,  

journée du 15 mars 2022, 
Sorbonne Université

L’EUROPE ET LE MONDE DES MÉTHODES MODERNISÉES

https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/conference-internationale-de-la-cour-sur-lavenir-de-leurope-post-crise-sanitaire
https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/conference-internationale-de-la-cour-sur-lavenir-de-leurope-post-crise-sanitaire
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Si leur métier est encore peu connu au sein 
des juridictions financières, les data scientists 
permettent aux équipes de contrôle de remplir 
plus efficacement leurs missions de contrôle 
et d’information. François Lafont, expert en 
mégadonnées à la Cour, revient sur les apports 
de cette approche récente du traitement de 
données.

Quel est votre rôle au sein de la Cour ?

Le cœur de ma mission est de traiter les données 
qui permettent d’évaluer les politiques publiques 
et leur efficacité. Nous pouvons par exemple 
mesurer la popularité d’une mesure sur les 
réseaux sociaux. Dans le service public comme 
partout ailleurs, les données se multiplient et se 
diversifient. Face à cet enjeu, les data scientists 

apportent des méthodes et des outils novateurs. 
Grâce à notre expertise, la Cour dispose d’un 
meilleur contrôle sur la collecte et l’utilisation 
des données numériques.

En quoi votre mission est-elle  
au service de l’intérêt général ?

La Cour joue un rôle d’information très 
important. J’ai pu constater que la population 
et les associations se saisissaient beaucoup des 
rapports auxquels nous contribuons.

Nous apportons notre pierre à l’édifice en tant 
que data scientists, c’est très stimulant ! En 2021, 
j’ai notamment participé à une enquête dans le 
secteur de l’agriculture biologique, qui concentre 
des enjeux forts pour la société.

DONNÉES 
ET INTELLIGENCE

ARTIFICIELLE
AU CŒUR 

DES CONTRÔLES
La Cour des comptes s’est dotée depuis plusieurs années d’une équipe experte 
de l’exploitation des données. Cette dernière vient en appui des équipes de 
contrôle pour exploiter au mieux ces nouveaux gisements d’information que 
sont les données numériques.

A u fur et à mesure de 
la transformation 
numérique des admi-

nistrations et services publics, 
de plus en plus d’informations 
sont désormais dématérialisées 
et accessibles sous forme numé-
rique. C’est pour s’adapter à ce 
changement majeur que la Cour 
s’est dotée d’une équipe d’ex-
pertise des données au sein de 
son centre d’appui métier.

Dix data scientists pour faire 
parler les données
À la demande des équipes de 
contrôle, des data scientists de 
haut niveau peuvent intégrer 
les équipes de contrôle pour les 
accompagner dans la collecte, 
le nettoyage, les traitements 
statistiques avancés et les ana-
lyses de ces données parfois 
massives. L’objectif de ces nou-
veaux appuis : faire « parler » 

les données. Ces expertes et 
experts des mégadonnées ou 
big data développent des algo-
rithmes permettant de croiser 
les données, de trouver des 
corrélations ou, le cas échéant, 
des liens de causalité entre les 
informations et de produire 
des analyses quantitatives ou 
prédictives. C’est ainsi que, par 
exemple, l’analyse des données 
du revenu de solidarité active 
(RSA) a permis de déterminer 
les critères de retour à l’emploi 
en fonction de la typologie des 
bénéficiaires.

L’intelligence artificielle 
au service des analyses 
prédictives
Grâce à des techniques sta-
tistiques avancées et des 
algorithmes d’intelligence arti-
ficielle, il est aussi possible, par 
exemple, de prévoir avec 95 % 

de certitude si un patient va se 
rendre dans un hôpital public ou 
privé. À ces analyses prédictives 
viennent s’ajouter des analyses 
de performance et d’impact qui 
permettent de mesurer si une 
réforme a bien atteint ses objec-
tifs en s’appuyant sur des don-
nées objectives et statistiques.
Ces méthodes se développent 
dans toutes les institutions de 
contrôle à travers le monde : les 
perspectives qu’elles ouvrent en 
matière de transparence de l’ac-
tion et de la dépense publiques 
sont immenses. 

La technologie mise  
au service des missions  
de la Cour

Stéphane Clair,  
data scientist  
à la Cour

François Lafont, 
data scientist

DES MÉTHODES MODERNISÉES
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Tous les acteurs publics 
soumis au contrôle des 
juridictions financières 

seront concernés par les évolu-
tions de l’action publique liées 
à la transition écologique. Les 
programmes de contrôle et les 
méthodes d’investigation des 
juridictions financières devront 
progressivement évoluer pour 
mieux intégrer et traiter ces pro-
blématiques.

Une communauté thématique
Cette volonté est née d’un 
constat simple  : les grands 
défis écologiques du xxie siècle 
affectent la vie quotidienne des 
citoyennes et citoyens comme 
l’activité des entreprises, mais 
aussi tous les champs de l’action 
publique. Lutter contre le chan-
gement climatique ou s’adapter 
à ses effets en aménageant les 
territoires autrement, enrayer la 
perte en biodiversité ou réduire 

les atteintes à la santé liées à 
la pollution de l’eau, de l’air et 
des sols : tout cela nécessite des 
politiques publiques toujours 
plus élaborées et articulées 
entre l’État et les collectivités 
locales, et sollicite de plus en 
plus les finances publiques.

Une communauté  
de pratiques
La communauté « Transition 
écologique » a pour but de déve-
lopper de nouveaux outils pour 
les équipes de contrôle. Elle ras-
semble les informations utiles 
sur les enjeux de la transition 
écologique liés aux métiers de 
la Cour et complète les guides 
de contrôle sectoriels existants 
d’éléments sur les pratiques 
environnementales des admi-
nistrations, collectivités territo-
riales ou entreprises publiques. 
Enfin, elle contribue aux forma-
tions internes spécifiques sur la 

transition écologique et leurs 
conséquences pour les travaux 
des juridictions financières.
Placée sous le signe d’une 
double parité, cette commu-
nauté est animée par un binôme 
femme/homme, issu d’une 
chambre régionale et d’une 
chambre de la Cour. Elle réunit 
des représentantes et représen-
tants des services du secrétariat 
général de la Cour, du Parquet 
général et du service du rapport 
public et des programmes, ainsi 
que des référents désignés par 
chaque présidente et président 
de chambre à la Cour et dans les 
CRTC. Leur rôle : contribuer à la 
mise en œuvre des objectifs de 
cette communauté et en être les 
relais au sein de leur chambre. 

CRÉER DES SYNERGIES ENTRE LA RECHERCHE  
ET LES JURIDICTIONS FINANCIÈRES
C’est un sujet qui se trouve au cœur du 
projet stratégique JF2025, une priorité mise 
en avant par le Premier président. Pour 
exercer au mieux sa mission de contrôle, 
la Cour des comptes souhaite tisser des 
liens avec le monde de la recherche, dans 
toutes les disciplines. Dans ce but, elle 
a notamment signé une convention de 
coopération avec France Universités, la 
Conférence des présidents d’université. Ce 
partenariat conclu pour quatre ans prévoit 
l’organisation d’échanges, de visites et de 
séminaires communs. Les implantations sur 
tout le territoire national des établissements 
universitaires et des chambres régionales et 
territoriales des comptes permettront de faire 

vivre ces échanges dans toutes les juridictions. 
De plus, depuis 2017, la Cour des comptes 
remet tous les deux ans un prix de thèse à 
des travaux qui, quelle que soit leur filière 
académique, contribuent à la meilleure 
compréhension, au renouvellement de 
l’approche théorique et au développement 
de propositions novatrices dans le champ de 
la gestion et des finances publiques. En 2021, 
trois travaux de recherche, parmi les 60 thèses 
candidates, ont été distingués : deux thèses en 
sciences économiques, une thèse en sciences 
de gestion.

 Pour plus d’information, consulter la page 
d’actualités de notre site

FAIRE DE 
LA TRANSITION

ÉCOLOGIQUE
UN ENJEU PARTAGÉ AU SEIN 

DES JURIDICTIONS FINANCIÈRES
Sur proposition d’Annie Podeur, présidente de la 2e chambre,  
le Premier président a décidé fin 2021 de créer une communauté de travail 
consacrée à la transition écologique au sein des juridictions financières.

Remise du prix de thèse aux trois lauréats : Michaël Sicsic, Amélie Carrère et  Léonard Gourbier,
7 juillet 2021

Décryptage

DONNÉES ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/la-cour-des-comptes-decerne-son-prix-de-these-2021
https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/la-cour-des-comptes-decerne-son-prix-de-these-2021
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La seconde phase du 
p ro jet  JF2025 d o it 
conforter la politique 

des ressources humaines de la 
Cour au bénéfice de l’ensemble 
de ses personnels. C’est dans 
ce contexte que la direction des 
ressources humaines a notam-
ment structuré les principes 
qui régissent les carrières des 
personnels  : ces lignes direc-
trices participent ainsi à la 
transparence des procédures et 
des règles applicables et à leur 
bonne appropriation. 

Un employeur inclusif
Participant à l’exemplarité 
« employeur », la direction des 
ressources humaines a réaffirmé 
en 2021 l’engagement de la Cour 
en faveur du handicap. Elle s’est 
ainsi dotée d’un plan d’action en 
faveur de l’emploi des personnes 

en situation de handicap, établi 
en concertation avec les orga-
nisations syndicales. La Cour a 
également conclu un partena-
riat avec le Fonds pour l’inser-
tion des personnes handicapées 
dans la fonction publique afin 
d’accélérer la mise en œuvre 
de son plan d’action. Préven-
tion des risques psychosociaux, 
promotion de l’égalité femmes-
hommes ou encore promotion 
de la qualité de vie au travail : 
tous ces enjeux ont aussi fait 
l’objet de travaux spécifiques 
en 2021.

Une institution engagée pour 
l’égalité femmes-hommes
Dans la droite ligne de la loi du 
6 août 2019 de transformation 
de la fonction publique, la direc-
tion des ressources humaines a 
ainsi élaboré un plan en faveur 

de l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes. Un 
diagnostic a permis d’adapter les 
mesures envisagées et a contri-
bué à sa bonne diffusion au 
sein de l’institution. Réaliste et 
ambitieux, ce plan a également 
permis de consolider et d’étoffer 
les outils et dispositifs destinés à 
prévenir, signaler et traiter toute 
action exposant à une situation 
de travail dégradée, qu’il s’agisse 
de harcèlement ou de discrimi-
nation. Cette démarche englo-
bante a d’ores et déjà permis aux 
juridictions de s’engager sur la 
voie de la double labellisation 
« Diversité » et « Égalité profes-
sionnelle », avec un objectif d’ob-
tention en mai 2023. 

RESSOURCES
HUMAINES

DES AVANCÉES
EN MATIÈRE DE

En dépit des contraintes induites par le contexte sanitaire, l’année 2021  
a été marquée par de nombreuses réformes structurantes pour les ressources 
humaines des juridictions financières. Résolument attachée à la diversité  
de ses métiers et à la richesse de ses compétences, la Cour s’engage pour 
permettre à toutes et tous de les exercer dans les conditions les plus favorables.

Qu’est-ce qui vous a attirés  
à la Cour des comptes ?

Livia Saurin. Avant tout, son rôle de 
tour d’observation qu’on ne rencontre 
nulle part ailleurs. Rejoindre la Cour, 
c’est intégrer une institution en 
surplomb, au positionnement unique 
dans l’administration française.

Nicolas Thervet. Travailler à la 
Cour comme auditeur, c’est aussi la 
certitude d’un métier passionnant. On 
ne travaille pas seul, mais au sein d’une 
équipe, on échange collectivement 
lors d’une instruction et on rédige 
ensemble.

Camille Andrieu. Et le grand 
avantage de travailler à la Cour, ce 
sont les perspectives d’évolution 
professionnelle. Entrer à la Cour, c’est 
s’ouvrir un nombre inouï de portes 
pour l’avenir.

Pourquoi rejoindre 
la Cour des comptes ?

L. S. Pour acquérir des compétences 
générales qui me seront extrêmement 
utiles, que je rejoigne ensuite une 
direction d’administration centrale, 
déconcentrée ou un opérateur, en 
matière de marchés publics, de 
systèmes d’information, de ressources 
humaines ou de déontologie.

N. T. Ce qui m’anime, c’est de répondre 
aux besoins des citoyennes et des 
citoyens, comme des décideuses 
et décideurs publics. La Cour est 
vraiment connectée aux enjeux de 
l’époque et le lien avec les citoyens est 
fondamental dans notre travail. Cette 

notion de service public me restera 
tout au long de ma carrière.

C. A. Travailler à la Cour des comptes 
consiste à veiller au bon emploi de 
l’argent public, en rendant compte à 
la population du fonctionnement de 
son administration. C’est cet équilibre 
subtil entre le sens du service public, 
l’utilité citoyenne et l’indépendance du 
magistrat que l’on trouve en intégrant 
la Cour. 

Et enfin, que dire de la Cour 
comme employeur ?

L. S. Ce qui est appréciable, c’est 
que l’institution confie des missions 
transversales aux auditrices et 
auditeurs : j’ai par exemple eu la 
chance de coanimer la concertation 
en vue de la réforme des juridictions 
financières.

C. A. Je dirais qu’à la Cour on ne 
s’ennuie jamais. On a la grande chance 
de pouvoir orienter nos missions en 
fonction de nos centres d’intérêt à 
notre arrivée. J’ai ainsi pu rejoindre 
la 3e chambre pour travailler sur les 
Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris 2024, avant de devenir 
chargée de mission auprès du Premier 
président sur les sujets européens et 
internationaux. 

N. T. J’ajoute aussi qu’on n’est pas livré 
à nous-mêmes : les jeunes recrues sont 
accompagnées par un mentor, qui nous 
fait découvrir le monde du contrôle. 
Et en tant qu’auditeur, je ressens une 
vraie confiance des conseillers, ma voix 
est égale à la leur.

Travailler à la Cour  
des comptes… Pourquoi ?

Livia Saurin, 
auditrice  
à la 1re chambre

Nicolas Thervet, 
auditeur  
à la 1re chambre

Camille Andrieu, 
auditrice 
à la Première 
présidence

DES MÉTHODES MODERNISÉES
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La Procureure générale Catherine Hirsch dirige le Parquet général, lequel exerce  
le ministère public près la Cour des comptes. Elle revient sur l’importance  
de cette fonction pour garantir l’ordre public financier, et sur la manière  
dont le Parquet s’inscrit dans l’évolution globale de la Cour.

Quel rôle joue le Parquet 
général pour assurer  
la confiance des citoyennes  
et des citoyens vis-à-vis  
de la Cour des comptes ? 

Cette confiance trouve ses racines 
dans le cœur même de la mission 
du Parquet général, qui consiste à 
protéger l’ordre public financier et, 
pour cela, à engager des poursuites 
contre les gestionnaires publics, 
ordonnateurs et comptables, en cas de 
manquements aux règles d’utilisation 
des fonds publics. Ces règles se 
justifient par la nature même de 
l’argent public, qui provient de l’impôt 
citoyen. En contribuant à entretenir 
la confiance de toutes et tous dans la 
régularité de la gestion publique, le 
ministère public protège un élément 
fondamental de notre contrat social. 
Par ailleurs, il contribue aussi à 
garantir la qualité et la rigueur des 
contrôles et enquêtes des juridictions 
financières.

CATHERINE HIRSCH  
« La justice financière  
devient plus lisible pour tous 
les citoyens et citoyennes »

“ Ce rapport d’activité illustre la 
diversité et la densité des travaux 
des juridictions financières, en écho 
aux attentes de la société et aux 
défis de l’action publique. Notre 
ambition est de rendre ces travaux 
toujours plus accessibles à toutes et 
tous, et de donner sa pleine portée 
au droit de chacun « de demander 
compte à tout agent public de 
son administration » reconnu par 
l’article 15 de la Déclaration des 
droits de l’homme et des citoyens 
qui fonde ses missions.  
La Cour a rempli l’an dernier 
l’ensemble de ses missions, dans des 
conditions rendues encore difficiles 
par la situation sanitaire. Elle a aussi 
élaboré, de manière collective, le 
projet JF2025, porté par le Premier 
président, qui transforme en 
profondeur nos juridictions. Ayant 
pris mes fonctions en mars 2022, 
je tiens à rendre hommage à mes 
prédécesseurs, et notamment à 
Jean-Michel Thornary. Avec l’équipe 
du secrétariat général, il a piloté 
avec succès ces premières étapes et 
fortement contribué à la réforme 
du régime de responsabilité des 
gestionnaires publics. Je salue 
également l’ensemble des équipes 
qui, au quotidien, se mobilisent 
pour renforcer l’ouverture, l’agilité 
et le rayonnement des juridictions 
financières. 
S’il fallait résumer d’un mot 
l’état d’esprit du collectif des 
femmes et hommes qui font 

vivre au quotidien les juridictions 
financières, je choisirais celui-ci : 
l’engagement. La Cour des comptes 
et les chambres régionales et 
territoriales des comptes sont 
connues du grand public pour leurs 
rapports. Derrière ces travaux 
qui éclairent l’action publique et 
informent nos concitoyens, il y 
a une communauté de quelque 
1 800 femmes et hommes. 
Toutes et tous ont une haute 
conscience de leur responsabilité. 
À travers les témoignages qui 
ponctuent ce rapport, il est aisé de 
percevoir à quel point les valeurs 
d’indépendance, de collégialité, 
d’impartialité, de rigueur et le sens 
de l’innovation irriguent ce collectif 
dans la diversité de ses métiers : 
qu’il s’agisse des magistrats, 
experts, personnels d’appui au 
contrôle, ou de soutien. 
Les Françaises et les Français 
sont plus que jamais attentifs au 
bon usage de l’argent public, à 
l’exemplarité des gestionnaires 
publics et à la qualité du 
débat public. Nos chantiers de 
transformation n’ont d’autre finalité 
que d’être plus fortement encore 
à la hauteur de la confiance qu’ils 
nous accordent.

Maïa Wirgin, 
secrétaire  
générale

ENTRETIEN
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L’année 2021 a vu se préparer 
une réforme majeure 
concernant la responsabilité 
financière des gestionnaires 
publics, laquelle a abouti à  
la publication d’une ordonnance 
le 23 mars 2022. Quel a été 
votre rôle dans cette réforme ?

Au sein de la juridiction qu’est la Cour 
des comptes, le Parquet général joue 
un rôle central en matière contentieuse 
car c’est lui qui décide d’engager ou 
non des poursuites. J’ai soutenu les 
grands principes de cette réforme 
engagée par le Gouvernement en 2021, 
à savoir la création d’un régime unifié 
de responsabilité de nature répressive, 
qui relèvera de la Cour des comptes. Le 
Parquet général a apporté son expertise 
à la Cour. 

En quoi cette réforme répond-
elle selon vous aux nouveaux 
défis de la gestion publique  
et aux attentes citoyennes ?

Cette réforme rend la justice financière 
beaucoup plus lisible pour toutes et tous. 
Par ailleurs, je suis convaincue que la 
possibilité pour les juridictions financières 
non seulement de dénoncer, mais aussi 
de sanctionner les errements de gestion, 
répond à une forte demande citoyenne. À 
nous maintenant de mettre en œuvre ce 
nouveau régime de responsabilité pour 
le rendre effectif. Le ministère public se 
mobilise pleinement à cette fin.

Parmi les infractions en matière 
de gestion publique, comment 
faire la part des choses entre  
ce qui relève du management 
ou de la sanction administrative, 
de la justice financière ou  
de la justice pénale ?

La justice financière tient une place 
essentielle et irremplaçable entre la 

sanction managériale ou disciplinaire 
d’une part, et la justice pénale de 
l’autre. Elle intervient lorsqu’une 
méconnaissance des règles ou une 
faute grave de gestion est en cause, 
quand la seule sanction managériale 
ou disciplinaire est insuffisante. La voie 
pénale est quant à elle réservée aux 
infractions les plus graves, des atteintes 
à la probité qui supposent, de la part 
du décideur public ou de la décideuse, 
une intention frauduleuse. Pour 
faciliter la relation du Parquet général 
avec l’autorité judiciaire, un magistrat 
judiciaire détaché est présent au sein 
de notre équipe. Dans les régions, nous 
organisons aussi des réunions régulières 
qui rassemblent magistrats judiciaires et 
magistrats des CRTC.

Précisément, le projet JF2025 
accélère le rapprochement 
entre la Cour et les chambres 
régionales et territoriales des 
comptes (CRTC). Comment  
le Parquet général prend-il part 
à ce mouvement ?

En tant que Procureure générale 
et ancienne présidente de chambre 
régionale, je me réjouis de cette 
évolution. Au quotidien, le 
fonctionnement en réseau avec les 
CRTC est un impératif et une réalité très 
vivante pour le parquet. Il me revient ainsi 
d’animer et de coordonner l’ensemble des 
ministères publics placés près les CRTC. 
À cette fin, j’adresse des instructions ou 
des recommandations aux procureurs 
financiers. Cette intégration renforcée 
m’a notamment permis d’adapter 
et de synchroniser notre politique 
de poursuites dans l’ensemble des 
juridictions financières dès la publication 
de l’ordonnance relative au régime de 
responsabilité des gestionnaires publics, 
pour préparer l’entrée en vigueur de 
la réforme au 1er janvier 2023. J’ai par 
ailleurs tenu à ce qu’il soit écrit dans la loi 
que les procureurs financiers « assistent 

le procureur général dans l’exercice de ses 
fonctions juridictionnelles ».

Quel regard portez-vous sur  
les évolutions récentes de  
la Cour et du Parquet général  
face à la complexité croissante de 
la gestion publique et dans  
un contexte d’actualité marqué 
par de multiples crises ?

Les orientations prises par les juridictions 
financières à l’issue de la réflexion 
stratégique JF2025 voulue par le Premier 
président nous adaptent à ces défis. 
Plus précisément, le développement des 
évaluations de politiques publiques et le 
renforcement de l’intégration fonctionnelle 
entre la Cour et les CRTC répondent 
directement à la complexification 
des politiques publiques. Le nouveau 
régime unifié de responsabilité des 
gestionnaires publics aussi : il se saisit de 
l’interpénétration croissante des différentes 
parties prenantes le long de la chaîne de la 
dépense.

Le contexte de crises répétées nous 
demande quant à lui de faire une 
programmation plus sélective de nos 
travaux, fondée sur une analyse pertinente 
des risques et des enjeux. La Cour doit être 
plus réactive que jamais, comme elle a su 
l’être lors de la crise sanitaire lorsqu’elle 
a réorienté ses priorités de contrôle ou 
publié une série de notes structurelles qui 
ont éclairé le débat public. Plus largement, 
toutes les crises ont en commun de 
mobiliser beaucoup d’argent public, ce qui 
justifie le contrôle renforcé des dépenses 
engagées. 

ENTRETIEN ENTRETIEN
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